
Bien immobilier expertisé 

Lot(s): 

Références cadastrales 

Appartenant à: 

Visite effectuée le: 

Nature/ état de l'immeuble: 

981 AVENUE DE L EGLISE 

40120 POUYDESSEAUX 

Votre N
° 

de dossier: 

CREDIT IMMOBILIER DE FRANCE 

26 28 RUE DE MADRID 

75008 PARIS 

05/03/2020 

LA SYNTHESE DES CONCLUSIONS 

IMPORTANT: Cette page de synthèse ne peut être 11t1/isée indépendamment du rappott d'expertise complet 

Mesurage li_sommaire_DDT_mesurage 

Superficie habitable totale : 139.03 m2 

Surface au sol totale : 139.03 m2 

Diagnostic TERMITES li_sommaire_DDT_termites 

Il n'a pas été repéré d'indice d'infestation de termites. 

Diagnostic de Performance Energetique li_sommaire_DDT_DPE 

Consommation énergétique C 

Emission de GES 

1201059 

SAS ALLOD/AGNOSTIC au capital de 6950495€ - RCS 505037044 -siège administratif 53200 Château-Gontier 
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/1'l A QUOI SERT CE DOSSIER DE DIAGNOSTICS

\il TECHNIQUES? 

Vous êtes le propriétaire du bien immobilier cité objet de ce dossier et vous souhaitez le vendre ou le mettre 

en location. Pour cela, la législation française en vigueur vous demande de faire réaliser un certain nombre de 

diagnostics immobiliers sur le bien afin d'informer au mieux le futur acquéreur ou locataire. Conservez ce 

dossier précieusement: vous devrez le joindre au futur acte de vente ou en faire une copie pour l'annexer au 

bail de location. 

Ces diagnostics sont définis par la loi selon le projet (de vente ou location), la date du permis de construire de 

votre bien, sa nature (maison individuelle, appartement, local commercial. .. ), sa localisation et son équipement 

intérieur. Ils ont pour objectifs principaux: 

- le bien-être des occupants (diagnostics Plomb, Amiante, Surface habitable, Loi Carrez)

- la sécurité du bien immobilier (diagnostics Gaz, Electricité, Termites)

- et la protection de l'environnement (DPE) !

Pour en savoir plus, téléchargez gratuitement les fiches pratiques des diagnostics sur notre site 

www.allodiagnostic.fr ! 

PAR QUI ONT ETE REALISES VOS DIAGNOSTICS ? 

Ces diagnostics doivent être réalisés par un diagnostiqueur certifié par un organisme accrédité COFRAC. Dans 

le cas de ce dossier, il s'agit de: 

Fabien LAPUYADE 

ALLO DIAGNOSTIC 

LANDES 

Certification n° CPDI 3794 

Décernée par : ICERT 7 l 06 0145 68 99 
Vérifiez vous-même sur Internet la certification de notre diagnostiqueur ! 

2, place Poincaré 40000 MONT DE MARSAN - Tél : 09 70 69 07 06 - Fax : 05 58 85 95 61 
SAS au capital de 6 990 495 € - RCS PARIS 505 037 044 - RC professionnelle AXA n° 3912280604 & 3912431104 

Vérifiez vous-même sur Internet la certification de notre diagnostiqueur ! Coordonnées : www.icert.fr 

Assurance RC professionnelle: AXA n° 3912280604 
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iagnostic 

ATTESTATION D'INDEPENDANCE ET DE MOYENS 

Je, soussigné Edouard CARVALLO, Président du groupe ADX GROUPE, ayant son siège social à MO TROUGE (92120), 
62 B Ave-nue Henri Ginou,4 atteste sur fhonne-ur que la société répond en tous points aux exigences définies par 

les articles L 271-6 e-t R 271-3 du C.ode de la Construction et de fHabitation. 

Ainsi, ta société ADX GROUPE n'a aucun lien de nature à porter atteinte à son impartialité et à son indépendance ni 
vis-à-vis du propriétaire (ou de son mandataire) faisant appel à elle, ni vis-à-vis d'une queliconque entreprise 
pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, install1ations ou équipeme-nits pour lesqueJs il e-st demandé d'établir 
l'un des documents constituant le Dossier de Diagnostics Techniques. 

La société ADX GROUPE est titulaire d'un contrat d'assurance permettant de couvrir les conséquences d'un 
engagement de sa responsabilité liée à ses interventions (RC professionnelle souscrite auprès de la société 
d'assurance AXA, sous les polices numérotées 3912280604 et 3912431104). 

Enfin, la société * dispose de tous :1es moyens maté-riels et en personnel nécessaire à rétablissement des états, 
constats et diagnostics composant le Doss:ier de Diagnostics Techniques. 

Fait à Paris, 
Le 2 janvier 2020 
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Diagnostic de performance énergétique -logement(6.1)

N": ................................ 1201059 
Valable jusqu'au: ........... 04/03/2030 
Type de bâtiment : .......... Habi t ation (en maison individuelle) 
Année de construction : .. A pa rtir de 2006 
Surface habitable: .......... 139.03 m2 

Adresse : ........................ 981 AVENUE DEL EGLISE 
40120 POUYDESSEAUX 

Propriétaire : 
Nom: ............................. * 

 
Adresse : ........................ 26 28 RUE DE MADRID 

75008 PARIS 

Consommations annuelles par énergie 

Date (visite) : ...... 05/03/2020 
Diagnostiqueur:. Fabien LAPUYADE 
Certification : !.Cert n"CPDI 3794 obtenue le00/01/2017 
Signature : 

�k 

:��'r.:J!:.C� 
hl'14•tf"'-"•' ... 'lAIO.JJII 

IIC!Hn.;031t)u 

Propriétaire des installations communes (s'il y a lieu): 
Nom: ................ . 
Adresse : ........... . 

Obtenues par la méthode 3CL-DPE, version 1.3, estimées à l'iFRFRe1Jble / au logement, prix moyens des énergies indexés au 15 Août 2015 

Consommations en énergies 
finales 

détail par énergie et par usage en 
kWheF 

Chauffage Bois : 7 558 kWhEF 
Eau chaude sanitaire Electricité : 3 145 kWhEF 
Refroidissement -

CONSOMMATION Electricité: 3 145 kWhEF D'ENERGIE POUR LES 
USAGES RECENSÉS Bois : 7 558 kWhEF 

Consommations énergétiques 
(En énergie primaire) 

Pour le chauffage, la production d'eau chaude 
sanitaire et le refroidissement 

Consommations en énergie Frais annuels d'énergie primaire 
détail par énergie et par usage en 

kWhep 

7 558 kWhEP 298€ 

8 114 kWhEP 345€ 
- -

735€ 15 672 kWhEP (dont abonnement: 93 €) 

Émissions de gaz à effet de serre 
(GES) 

Pour le chauffage, la production d'eau chaude 
sanitaire et le refroidissement 

Consommation conventionnelle : 112 kWh EP/m 2. an
sur la base d'estimations à l'iFRFRe1Jble / au logement

Estimation des émissions : 1 kg éqC02lm2. an 

Logement économe Logement Faible émission de GES 

s5 Ar-----------... 

kgéqc0:,/m2.an 

91 à 150 C cl 
151 à 230 D D 

231 à 330 E 

331 à 450 F 

> 4so G > ao G 

Logement énergivore Forte émission de GES 
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Diagnostic de performance énergétique -logement(6.1)

Descriptif du logement et de ses équipements 

Loaement 1 
Murs: 
Briques creuses donnant sur l'extérieur avec isolation intérieure 
(réalisée à partir de 2006) 
Toiture: 
Plafond en plaque de platre donnant sur un comble fortement 
ventilé avec isolation intérieure (réalisée à partir de 2006) sous 
combles perdus 
Menuiseries : 
Porte(s) pvc opaque pleine 
Fenêtres battantes pvc, double v itrage avec lame d'air 20 mm et 
plus et volets roulants pvc 
Fenêtres coulissantes pvc, double v itrage avec lame d'air 20 mm 
et plus et volets roulants pvc 
Portes-fenêtres coulissantes pvc, double vitrage avec lame d'air 
20 mm et plus et volets roulants pvc 
Fenêtres coulissantes pvc, double v itrage avec lame d'air 20 mm 
et plus et volets roulants pvc 
Fenêtres battantes pvc, double vitrage avec lame d'air 20 mm et 
plus 
Plancher bas : 
Dalle béton donnant sur un terre-plein avec isolation intrinsèque 
ou en sous-face et sous chape flottante 

Énergies renouvelables 1 
. .  

Type d'équipements présents ut1l1sant des energ1es renouvelables 
Poêle/ lnsert bois (système individuel) 

Pourquoi un diagnostic 
• Pour informer le futur locataire ou acheteur ;
• Pour comparer différents logements entre eux ;
• Pour inciter à effectuer des travaux d'économie d'énergie et contribuer 
à la réduction des émissions de gaz à effet de serre. 

Consommation conventionnelle 
Ces consommations sont dites conventionnelles car calculées pour des 
conditions d'usage fixées (on considère que les occupants les utilisent 
suivant des conditions standard), et pour des conditions climatiques 
moyennes du lieu. 
Il peut donc apparaître des divergences importantes entre les factures 
d'énergie que vous payez et la consommation conventionnelle pour 
plusieurs raisons : suivant la rigueur de l'hiver ou le comportement 
réellement constaté des occupants, qui peuvent s'écarter fortement de 
celui choisi dans les conditions standard. 

Conditions standard 
Les conditions standard portent sur le mode de chauffage (températures 
de chauffe respectives de jour et de nuit, périodes de vacance du 
logement), le nombre d'occupants et leur consommation d'eau chaude, 
la rigueur du climat local (température de l'air et de l'eau potable à 
l'extérieur, durée et intensité de l'ensoleillement). Ces conditions 
standard servent d'hypothèses de base aux méthodes de calcul. 
Certains de ces paramètres font l'objet de conventions unifiées entre les 
méthodes de calcul. 

Constitution des étiquettes 
La consommation conventionnelle indiquée sur l'étiquette énergie est 
obtenue en déduisant de la consommation d'énergie calculée, la 
consommation d'énergie issue éventuellement d'installations solaires 
thermiques ou pour le solaire photovoltaïque, la partie d'énergie 
photovoltaïque utilisée dans la partie privative du lot. 

Chauffaae et refroidissement Eau chaude sanitaire, ventilation 
Système de chauffage : Système de production d'ECS: 
Poêle/ lnsert bois (système Chauffe-eau é lectrique installé il 
individuel) y a plus de 5 ans (système 

individuel) 

Système de ventilation : 
Système de refroidissement : 

VMC SF Hygro (extraction et Néant entrées d'air) 

Rapport d'entretien ou d'inspection des chaudières joint : 
Néant 

Quantité d'énergie d'origine renouvelable: 54.4 kWhEp/m2.an 
(une partie des ENR reste non comptabilisée) 

Énergie finale et énergie primaire 
L'énergie finale est l'énergie que vous utilisez chez vous (gaz, électricité, 
fioul domestique, bois, etc.). Pour que vous disposiez de ces énergies, il 
aura fallu les extraire, les distribuer, les stocker, les produire, et donc 
dépenser plus d'énergie que celle que vous utilisez en bout de course. 
L'énergie primaire est le total de toutes ces énergies consommées. 

Usages recensés 
Dans les cas où une méthode de calcul est utilisée, elle ne relève pas 
l'ensemble des consommations d'énergie, mais seulement celles 
nécessaires pour le chauffage, la production d'eau chaude sanitaire et le 
refroidissement du logement. 
Certaines consommations comme l'éclairage, la cuisson ou 
l'électroménager ne sont pas comptabilisées dans les étiquettes énergie 
et climat des bâtiments. 

Variations des conventions de calcul et des prix de l'énergie 
Le calcul des consommations et des frais d'énergie fait intervenir des 
valeurs qui varient sensiblement dans le temps. 
La mention « prix de l'énergie en date du ... » indique la date de l'arrêté 
en vigueur au moment de l'établissement du diagnostic. 
Elle reflète les prix moyens des énergies que l'Observatoire de l'Énergie 
constate au niveau national. 

Énergies renouvelables 
Elles figurent sur cette page de manière séparée. Seules sont estimées 
les quantités d'énergie renouvelable produite par les équipements 
installés à demeure. 
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Diagnostic de performance énergétique - logement (6.1)

Conseils pour un bon usage 

En complément de l'amélioration de son logement (voir page suivante), il existe une multitude de mesures non coûteuses 
ou très peu coûteuses permettant d'économiser de l'énergie et de réduire les émissions de gaz à effet de serre. Ces 
mesures concernent le chauffage, l'eau chaude sanitaire et le confort d'été. 

Chauffage 

Régulez et programmez : La régulation vise à 
maintenir la température à une valeur constante, •
réglez le thermostat à 19 °C ; quant à la 
programmation, elle permet de faire varier cette 
température de consigne en fonction des besoins et 

Il est conseillé d'aérer quotidiennement le logement 
en ouvrant les fenêtres en grand sur une courte durée 
et de nettoyer régulièrement les grilles d'entrée d'air 
et les bouches d'extraction s'il y a lieu. 
Ne bouchez pas les entrées d'air, sinon vous pourriez 
mettre votre santé en danger. Si elles vous gênent, 
faites appel à un professionnel. 

de l'occupation du logement. On recommande ainsi Si votre logement fonctionne avec une ventilation 
de couper le chauffage durant l'inoccupation des mécanique contrôlée : 
pièces ou lorsque les besoins de confort sont limités. • Aérez périodiquement le logement.
Toutefois, pour assurer une remontée rapide en 
température, on dispose d'un contrôle de la Confort d'été 
température réduite que l'on règle généralement à 
quelques 3 à 4 degrés inférieurs à la température de •
confort pour les absences courtes. Lorsque l'absence 
est prolongée, on conseille une température "hors gel" •
fixée aux environs de 8°C. Le programmateur assure 
automatiquement cette tâche. 

Utilisez les stores et les volets pour limiter les apports 
solaires dans la maison le jour. 
Ouvrez les fenêtres en créant un courant d'air, la nuit 
pour rafraîchir. 

Réduisez le chauffage d'un degré, vous économiserez Autres usages 
de 5 à 10 % d'énergie. 
Éteignez le chauffage quand les fenêtres sont Éclairage : 
ouvertes. 
Fermez les volets et/ou tirez les rideaux dans chaque •
pièce pendant la nuit. 
Ne placez pas de meubles devant les émetteurs de •
chaleur (radiateurs, convecteurs, ... ), cela nuit à la 
bonne diffusion de la chaleur. 

Eau chaude sanitaire 

Arrêtez le chauffe-eau pendant les périodes 

Optez pour des lampes basse consommation (fluo
compactes ou fluorescentes). 
Évitez les lampes qui consomment beaucoup trop 
d'énergie, comme les lampes à incandescence ou les 
lampes halogènes. 
Nettoyez les lampes et les luminaires (abat-jour, 
vasques ... ) ; poussiéreux, ils peuvent perdre jusqu'à 
40 % de leur efficacité lumineuse. 

d'inoccupation (départs en congés, ... ) pour limiter les Bureautique/ audiovisuel: 
pertes inutiles. 
Préférez les mitigeurs thermostatiques aux • Éteignez ou débranchez les appareils ne fonctionnant 

que quelques heures par jour (téléviseurs, 
magnétoscopes, ... ). En mode veille, ils consomment 
inutilement et augmentent votre facture d'électricité. 

mélangeurs. 

Aération 

Si votre logement fonctionne en ventilation naturelle 
Une bonne aération permet de renouveler 
intérieur et d'éviter la dégradation du bâti 
l'humidité. 

Électroménager (cuisson, réfrigération, ... ) : 
l'air 
par • Optez pour les appareils de classe A ou supérieure 

(A+, A++, ... ). 
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Diagnostic de performance énergétique -logement(6.1)

Recommandations d'amélioration énergétique 

Sont présentées dans le tableau suivant quelques mesures visant à réduire vos consommations d'énergie. Les consommations, 
économies, efforts et retours sur investissement proposés ici sont donnés à titre indicatif et séparément les uns des autres. 
Certains coûts d'investissement additionnels éventuels (travaux de finition, etc.) ne sont pas pris en compte. Ces valeurs devront 
impérativement être complétées avant réalisation des travaux par des devis d'entreprises. Enfin, il est à noter que certaines aides 
fiscales peuvent minimiser les coûts moyens annoncés (subventions, crédit d'impôt, etc.). La TVA est comptée au taux en vigueur. 

Mesures d'amélioration 

Installation d'une pompe à chaleur 
géothermique 

Nouvelle conso. 
Conventionnelle 

78 

Effort 
d'investissement• 

€€€€ 

Économies 

** 

Rapidité du retour 
sur investissement• 

Crédit d'impôt 

30% 

Recommandation: Si un système de chauffage central est envisagé: vérifier la possibilité de mettre en place une pompe à chaleur. 
Détail : L'installation d'une pompe à chaleur nécessite un très bon niveau d'isolation du bâtiment et est l'affaire d'un professionnel 
qualifié. 

Envisager un ECS solaire 79 €€€ ** ♦ 30% 

Recommandation : Envisager une installation d'eau chaude sanitaire solaire. 
Détail : Depuis plusieurs années déjà, on se préoccupe d'économiser l'énergie et de limiter les émissions de gaz à effet de serre. 
Les recherches ont permis de suivre des pistes prometteuses, d'élaborer des techniques performantes utilisant l'énergie solaire. 
Ainsi, selon les régions, le recours à l'énergie solaire permet d'envisager des économies d'énergie de l'ordre de 20 à 40 %. 
(ADEME). Sachez de plus que des aides financières vous permettront de financer plus facilement votre installation. 

Remplacement de l'ECS existant par 
un ECS thermodynamique 

79 €€€ * 

Recommandation : Lors du remplacement envisager un équipement performant type ECS thermodynamique 
Détail : Remplacer par un ballon type NFB (qui garantit un bon niveau d'isolation du ballon) ou chauffe-eau thermodynamique. Un 
ballon vertical est plus performant qu'un ballon horizontal. Il est recommandé de régler la température à 55°C et de le faire 
fonctionner de préférence pendant les heures creuses. Pendant les périodes d'inoccupation importante, vous pouvez arrêter le 
système de chaude sanitaire et faire une remise en température si possible à plus de 60°C avant usage. 

• Calculé sans tenir compte d'un éventuel crédit d'impôt

Légende 

Économies 

*: moins de 100 € TTC/an 

**: de 100 à 200 € TTC/an 

***: de 200 à 300 € TTC/an 

** *: plus de 300 €TTC/an 

Commentaires 

Effort d'investissement 

€: moins de 200 € TTC 

€€: de 200 à 1000 € TTC 

€€€: de 1000 à 5000 € TTC 

€€€€: plus de 5000 € TTC 

Rapidité du retour sur 
investissement 

♦ : moins de 5 ans 

♦ ♦: de 5 à 1 0 ans 

♦ : de 10 à 15 ans

♦: plus de 15 ans

Néant 

Références réglementaires et logiciel utilisés: Article L134-4-2 du CCH et décret n° 2011-807 du 5 juillet 2011 relatif à la 
transmission des diagnostics de performance énergétique à l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie, arrêté du 27 
janvier 2012 relatif à l'utilisation réglementaire des logiciels pour l'élaboration des diagnostics de performance énergétique, arrêté du 
17 octobre 2012, arrêté du 1er décembre 2015, 22 mars 2017arrêtés du 8 février 2012, décret 2006-1653, 2006-1114, 2008-1175; 
Ordonnance 2005-655 art L271-4 à 6; Loi 2004-1334 art L134-1 à 5; décret 2006-1147 art R.134-1 à 5 du CCH et loi grenelle 2 
n°2010-786 du juillet 201 O. Logiciel utilisé : LICIEL Diagnostics v4. 

Les travaux sont à réaliser par un professionnel qualifié. 
Pour aller plus loin, il existe des points info-énergie: http://www.ademe.fr/particuliers/PIE/liste eie.asp 
Vous pouvez peut-être bénéficier d'un crédit d'impôt pour réduire le prix d'achat des fournitures, pensez-y ! 
www. im pots. gouv. fr 

Pour plus d'informations: www.developpement-durable.gouv.fr ou www.ademe.fr 

Nota: Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par /.Cert - Centre Alphasis -

Bâtiment K - Parc d'affaires - Espace Performance 35760 SAINT GREGOIRE (détail sur www.cofrac.fr programme
n°4-4-11)
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Diagnostic de performance énergétique 
Fiche Technique 

Cette page recense les caractéristiques techniques du bien diagnostiqué renseignées par le diagnostiqueur dans la méthode de calcul 
pour en évaluer la consommation énergétique. 
En cas de problème, contactez la personne ayant réalisé ce document ou l'organisme certificateur qui l'a certifiée 
( diag nostiqueurs. application. devel oppem ent-durabl e. gouv. fr). 

Catégorie Données d'entrée Valeurs renseignées 

Département 40 Landes 
Altitude 126 m 

,Q) Type de bâtiment Maison Individuelle 
"" 

� Année de construction A partir de 2006 
,Q) Surface habitable du lot 139.03 m2 

,Q) 

Nombre de niveau 1 

Hauteur moyenne sous plafond 2.5 m 
Nombre de logement du bâtiment 1 

Caractéristiques des murs Briques creuses donnant sur l'extérieur avec isolation intérieure (réalisée à partir de 2006) 
Surface : 107 m2

, Donnant sur : l'extérieur, U : 0.36 W/m2°C, b : 1 
Dalle béton donnant sur un terre-plein avec isolation intrinsèque ou en sous-face et sous chape 

Caractéristiques des planchers flottante 
Surface: 139 m2

, Donnant sur: un terre-plein, U: 0.27 W/m2°C, b: 1 
Plafond en plaque de plaire donnant sur un comble fortement ventilé avec isolation intérieure 

Caractéristiques des plafonds (réalisée à partir de 2006) sous combles perdus 
Surface: 139 m2

, Donnant sur: un comble fortement ventilé, U: 0.2 W/m2°C, b: 1 
Fenêtres battantes pvc, orientées Sud, double vitrage avec lame d'air 20 mm et plus et volets 
roulants pvc 

Surface: 3.97 m2
, Orientation: Sud, Inclinaison:> 75 °, Absence de masque, 

Ujn: 2.1 W/m2°C, Uw: 2.6 W/m2°C, b: 1 
Fenêtres coulissantes pvc, orientées Sud, double vitrage avec lame d'air 20 mm et plus et volets 
roulants pvc 

Surface: 8.8 m2
, Orientation: Sud, Inclinaison:> 75 °, Absence de masque, 

Ujn: 2.3 W/m2°C, Uw: 2.9 W/m2°C, b: 1 
Fenêtres coulissantes pvc, orientées Sud, double vitrage avec lame d'air 20 mm et plus et volets 
roulants pvc 

Surface: 1.4 m2
, Orientation : Sud, Inclinaison: > 75 °, Absence de masque, 

Ujn : 2.3 W/m2°C, Uw: 2.9 W/m2°C, b: 1 

Portes-fenêtres coulissantes pvc, orientées Ouest, double vitrage avec lame d'air 20 mm et plus et 
Q) Caractéristiques des baies volets roulants pvc 
o.. 
o.. Surface: 4.4 m2

, Orientation : Ouest, Inclinaison : > 75 °, Absence de masque, 
0 

ai Ujn : 2.3 W/m2°C, Uw: 2.9 W/m2°C, b : 1 
> Fenêtres coulissantes pvc, orientées Nord, double vitrage avec lame d'air 20 mm et plus et volets C: 

UJ roulants pvc 
Surface: 1.4 m2

, Orientation: Nord, Inclinaison:> 75 °, Absence de masque, 
Ujn: 2.3 W/m2°C, Uw: 2.9 W/m2°C, b: 1 

Fenêtres battantes pvc, orientées Nord, double vitrage avec lame d'air 20 mm et plus 
Surface: 1.06 m2

, Orientation: Nord, Inclinaison: > 75 °, Absence de masque, 
Ujn : 2.6 W/m2°C, Uw: 2.6 W/m2°C, b : 1 

Fenêtres battantes pvc, orientées Nord, double vitrage avec lame d'air 20 mm et plus et volets 
roulants pvc 

Surface: 2.64 m2
, Orientation : Nord, Inclinaison: > 75 °, Absence de masque, 

Ujn : 2.1 W/m2°C, Uw: 2.6 W/m2°C, b: 1 

Caractéristiques des portes Porte(s) pvc opaque pleine 
Surface: 1.9 m2

, U : 3.5 W/m2°C, b: 1 
Définition des ponts thermiques 

Liaison Mur/ Porte : Psi : 0, Linéaire : 5.01 m, 
Liaison Mur/ Fenêtres Sud : Psi : 0, Linéaire : 13.8 m, 
Liaison Mur/ Fenêtres Sud: Psi : 0, Linéaire: 12.8 m, 

Caractéristiques des ponts thermiques Liaison Mur/ Fenêtres Sud: Psi : 0, Linéaire: 4.8 m, 
Liaison Mur/ Portes-fenêtres Ouest : Psi : 0, Linéaire : 6.4 m, 
Liaison Mur/ Fenêtres Nord : Psi : 0, Linéaire : 4.8 m, 
Liaison Mur/ Fenêtres Nord : Psi : 0, Linéaire : 5.8 m, 
Liaison Mur/ Fenêtres Nord : Psi : 0, Linéaire : 9.2 m, 
Liaison Mur/ Plancher : Psi : 0.08, Linéaire : 53 m 

E Caractéristiques de la ventilation VMC SF Hygro (extraction et entrées d'air), cheminée avec trappe de fermeture 
:Si 

Qvareq : 1.1, Smea: 1.5, Q4pa/m2 
: 636.8, Q4pa: 636.8, Hvent: 50.7, Hperm: 12.3 

(/) , Poêle/ lnsert bois (système individuel) >, Caractéristiques du chauffage Cl) f Re : 0.95, Rr: 0.8, Rd : 1, Rg : 0.66, Pn : 0, Fch : 0 
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Caractéristiques de la production Chauffe-eau électrique installé il y a plus de 5 ans (système individuel) 
d'eau chaude sanitaire Becs: 1951, Rd: 0.9, Rg: 1, Pn: 0, lecs: 1.61, Fecs: 0, Vs: 300L 

Caractéristiques de la climatisation Néant 
-

Explications personnalisées sur les éléments pouvant mener à des différences entre les consommations estimées et 
les consommations réelles 

Néant 

Pour plus d'informations 
www.developpement-durable.gouv.fr rubrique performance énergétique 
www.ademe.fr 
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Numero d'enregistrement ADEME: 2040V1001029D 

Diagnostic de performance énergétique - logement (6.1)

N° : .................................. 1201059
Valable jusqu'au : ............ 04/03/2030 

Date (visite) : ...... 05/03/2020 
Diagnostiqueur : . Fabien LAPUYADE 

Type de bâtiment : .......... Habitation (en maison i ndividuelle) 
Certification : I.Cert n°CPDI 3794 obtenue le 06/01/2017 
Signature : 

Année de construction : .. A part i r  de 2006 
Surface habitable : .......... 139. 03 m2 

Adresse : ......................... 981 AVENUE DE L EGLISE 
40120 POUYDESSEAUX 

Propriétaire : 
Nom : .............................. * 

* 
Adresse : ......................... 26 28 RUE DE MADRID 

75008 PARIS 

Consommations annuelles par énergie 

Propriétaire des installations communes (s'il y a lieu) : 
Nom : ................ . 
Adresse: ........... . 

Obtenues par la méthode 3CL-DPE, version 1.3, estimées à l'immeuble/ au logement, prix moyens des énergies indexés au 15 Août 2015 

Consommations en énergies 
finales 

détail par énergie et par usage en 
kWhEF 

Chauffage Bois : 7 558 kWhEF 

Eau chaude sanitaire Electricité: 3 145 kWhEF 

Refroidissement -

CONSOMMATION Electricité: 3 145 kWhEF 
D'ENERGIE POUR LES 
USAGES RECENSÉS Bois : 7 558 kWhEF 

Consommations énergétiques 
(En énergie primaire) 

Pour le chauffage, la production d'eau chaude 
sanitaire et le refroidissement 

Consommation conventionnelle : 112 kWhEPlm2. an 
sur la base d'estimations à l'immeuble/ au logement 

Logement économe 

91 à 150

151 à 230

231 à 330 

331 à 450

C 

D 

E 

F 

> 4so G 

Logement énergivore 

Logement 

Consommations en énergie 
Frais annuels d'énergie 

primaire 

détail par énergie et par usage en 
kWhEP 

7 558 kWhEP 298€ 

8 114 kWhEP 345€ 
- -

735€ 15 672 kWhEP 
(dont abonnement: 93 €) 

Émissions de gaz à effet de serre 
(GES) 

Pour le chauffage, la production d'eau chaude 
sanitaire et le refroidissement 

Estimation des émissions : 1 kg éqco2im2. an 

Faible émission de GES 

�5 A1-----------+1

si 
cl 

> so G 

Forte émission de GES 
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Numero d'enregistrement ADEME: 2040V1001029D 

Diagnostic de performance énergétique - logement (6.1)

Descriptif du logement et de ses équipements 

Logement Chauffage et refroidissement Eau chaude sanitaire, 
ventilation 

Murs: Système de chauffage Système de production d'ECS : 
Briques creuses donnant sur l'extérieur avec isolation intérieure Poêle / lnsert bois (système Chauffe-eau électrique installé il 
(réalisée à partir de 2006) individuel) y a plus de 5 ans (système 
Toiture: individuel) 
Plafond en plaque de platre donnant sur un comble fortement 
ventilé avec isolation intérieure (réalisée à partir de 2006) sous 
combles perdus 
Menuiseries : 
Porte(s) pvc opaque pleine 
Fenêtres battantes pvc, double vitrage avec lame d'air 20 mm et 
plus et volets roulants pvc 
Fenêtres coulissantes pvc, double vitrage avec lame d'air 20 mm Système de ventilation : 
et plus et volets roulants pvc Système de refroidissement : VMC SF Hygro (extraction et Portes-fenêtres coulissantes pvc, double vitrage avec lame d'air Néant entrées d'air) 
20 mm et plus et volets roulants pvc 
Fenêtres coulissantes pvc, double vitrage ave� lame d'air 20 mm 
et plus et volets roulants pvc 
Fenêtres battantes pvc, double vitrage avec lame d'air 20 mm et 
plus 
Plancher bas 

Rapport d'entretien ou d'inspection des chaudières joint: 
Dalle béton donnant sur un terre-plein avec isolation intrinsèque 
ou en sous-face et sous chape flottante Néant 

Énergies renouvelables 1 
. .  

Type d'équipements présents utilisant des énergies renouvelables 
Poêle / lnsert bois (système individuel) 

Pourquoi un diagnostic 
• Pour informer le futur locataire ou acheteur ;
• Pour comparer différents logements entre eux
• Pour inciter à effectuer des travaux d'économie d'énergie et contribuer à
la réduction des émissions de gaz à effet de serre.

Consommation conventionnelle 
Ces consommations sont dites conventionnelles car calculées pour des 
conditions d'usage fixées (on considère que les occupants les utilisent 
suivant des conditions standard), et pour des conditions climatiques 
moyennes du lieu. 
Il peut donc apparaître des divergences importantes entre les factures 
d'énergie que vous payez et la consommation conventionnelle pour 
plusieurs raisons : suivant la rigueur de l'hiver ou le comportement 
réellement constaté des occupants, qui peuvent s'écarter fortement de 
celui choisi dans les conditions standard. 

Conditions standard 
Les conditions standard portent sur le mode de chauffage (températures 
de chauffe respectives de jour et de nuit, périodes de vacance du 
logement), le nombre d'occupants et leur consommation d'eau chaude, la 
rigueur du climat local (température de l'air et de l'eau potable à l'extérieur, 
durée et intensité de l'ensoleillement). Ces conditions standard servent 
d'hypothèses de base aux méthodes de calcul. Certains de ces 
paramètres font l'objet de conventions unifiées entre les méthodes de 
calcul. 

Constitution des étiquettes 
La consommation conventionnelle indiquée sur l'étiquette énergie est 
obtenue en déduisant de la consommation d'énergie calculée, la 
consommation d'énergie issue éventuellement d'installations solaires 
thermiques ou pour le solaire photovoltaîque, la partie d'énergie 
photovoltaîque utilisée dans la partie privative du lot. 

Quantité d'énergie d'origine renouvelable : 54.4 kWhEp/m2.an 
(une partie des ENR reste non comptabilisée) 

Énergie finale et énergie primaire 
L'énergie finale est l'énergie que vous utilisez chez vous (gaz, électricité, 
fioul domestique, bois, etc.). Pour que vous disposiez de ces énergies, il 
aura fallu les extraire, les distribuer, les stocker, les produire, et donc 
dépenser plus d'énergie que celle que vous utilisez en bout de course. 
L'énergie primaire est le total de toutes ces énergies consommées. 

Usages recensés 
Dans les cas où une méthode de calcul est utilisée, elle ne relève pas 
l'ensemble des consommations d'énergie, mais seulement celles 
nécessaires pour le chauffage, la production d'eau chaude sanitaire et le 
refroidissement du logement. 
Certaines consommations comme l'éclairage, la cuisson ou 
l'électroménager ne sont pas comptabilisées dans les étiquettes énergie 
et climat des bâtiments. 

Variations des conventions de calcul et des prix de l'énergie 
Le calcul des consommations et des frais d'énergie fait intervenir des 
valeurs qui varient sensiblement dans le temps. 
La mention« prix de l'énergie en date du ... » indique la date de l'arrêté en 
vigueur au moment de l'établissement du diagnostic. 
Elle reflète les prix moyens des énergies que l'Observatoire de !'Énergie 
constate au niveau national. 

Énergies renouvelables 
Elles figurent sur cette page de manière séparée. Seules sont estimées 
les quantités d'énergie renouvelable produite par les équipements 
installés à demeure. 
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Numero d'enregistrement ADE ME : 2040V1001029O 

Diagnostic de performance énergétique - logement (6.1)

Conseils pour un bon usage 

En complément de l'amélioration de son logement (voir page suivante), il existe une multitude de mesures non coûteuses 
ou très peu coûteuses permettant d'économiser de l'énergie et de réduire les émissions de gaz à effet de serre. Ces 
mesures concernent le chauffage, l'eau chaude sanitaire et le confort d'été. 

Chauffage 

Régulez et programmez : La régulation vise à maintenir 
la température à une valeur constante, réglez le •
thermostat à 19 °C ; quant à la programmation, elle 
permet de faire varier cette température de consigne 
en fonction des besoins et de l'occupation du logement. 

Il est conseillé d'aérer quotidiennement le logement en 
ouvrant les fenêtres en grand sur une courte durée et 
de nettoyer régulièrement les grilles d'entrée d'air et les 
bouches d'extraction s'il y a lieu. 
Ne bouchez pas les entrées d'air, sinon vous pourriez 
mettre votre santé en danger. Si elles vous gênent, 
faites appel à un professionnel. 

On recommande ainsi de couper le chauffage durant Si votre logement fonctionne avec une ventilation 
l'inoccupation des pièces ou lorsque les besoins de mécanique contrôlée : 
confort sont limités. Toutefois, pour assurer une • Aérez périodiquement le logement.
remontée rapide en température, on dispose d'un 
contrôle de la température réduite que l'on règle Confort d'été 
généralement à quelques 3 à 4 degrés inférieurs à la 
température de confort pour les absences courtes. •
Lorsque l'absence est prolongée, on conseille une 
température "hors gel" fixée aux environs de 8°C. Le •
programmateur assure automatiquement cette tâche. 
Réduisez le chauffage d'un degré, vous économiserez 

Utilisez les stores et les volets pour limiter les apports 
solaires dans la maison le jour. 
Ouvrez les fenêtres en créant un courant d'air, la nuit 
pour rafraîchir. 

de 5 à 10 % d'énergie. Autres usages 
Éteignez le chauffage quand les fenêtres sont 
ouvertes. Éclairage : 
Fermez les volets eUou tirez les rideaux dans chaque 
pièce pendant la nuit. 
Ne placez pas de meubles devant les émetteurs de 
chaleur (radiateurs, convecteurs, ... ), cela nuit à la • 
bonne diffusion de la chaleur. 

Eau chaude sanitaire 

Optez pour des lampes basse consommation (fluo
compactes ou fluorescentes). 
Évitez les lampes qui consomment beaucoup trop 
d'énergie, comme les lampes à incandescence ou les 
lampes halogènes. 
Nettoyez les lampes et les luminaires (abat-jour, 
vasques ... ) ; poussiéreux, ils peuvent perdre jusqu'à 40 
% de leur efficacité lumineuse. Arrêtez le chauffe-eau pendant les périodes 

d'inoccupation (départs en congés, ... ) pour limiter les 
pertes inutiles. Bureautique/ audiovisuel: 
Préférez les mitigeurs thermostatiques aux 
mélangeurs. 

Aération 

Éteignez ou débranchez les appareils ne fonctionnant 
que quelques heures par jour (téléviseurs, 
magnétoscopes, ... ). En mode veille, ils consomment 
inutilement et augmentent votre facture d'électricité. 

Si votre logement fonctionne en ventilation naturelle 
Une bonne aération permet de renouveler l'air intérieur Électroménager (cuisson, réfrigération, ... ) : 
et d'éviter la dégradation du bâti par l'humidité. 

Optez pour les appareils de classe A ou supérieure 
(A+, A++, ... ). 
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Numero d'enregistrement ADEME : 2040V1001029D 

Diagnostic de performance énergétique - logement (6.1)

Recommandations d'amélioration énergétique 

Sont présentées dans le tableau suivant quelques mesures visant à réduire vos consommations d'énergie. Les consommations, 
économies, efforts et retours sur investissement proposés ici sont donnés à titre indicatif et séparément les uns des autres. 
Certains coûts d'investissement additionnels éventuels (travaux de finition, etc.) ne sont pas pris en compte. Ces valeurs devront 
impérativement être complétées avant réalisation des travaux par des devis d'entreprises. Enfin, il est à noter que certaines aides fiscales 
peuvent minimiser les coûts moyens annoncés (subventions, crédit d'impôt, etc.). La TVA est comptée au taux en vigueur. 

Mesures d'amélioration Nouvelle conso. 
Conventionnelle 

Effort 
d'investissement• 

Économies 
Rapidité du retour 

sur investissement• Crédit d'impôt 

Installation d'une pompe à chaleur 
géothermique 78 €€€€ * ♦ 30% 

Recommandation : Si un système de chauffage central est envisagé : vérifier la possibilité de mettre en place une pompe à chaleur. 
Détail : L'installation d'une pompe à chaleur nécessite un très bon niveau d'isolation du bâtiment et est l'affaire d'un professionnel 
qualifié. 

Envisager un ECS solaire 79 €€€ ♦ 30% 

Recommandation: Envisager une installation d'eau chaude sanitaire solaire. 
Détail : Depuis plusieurs années déjà, on se préoccupe d'économiser l'énergie et de limiter les émissions de gaz à effet de serre. 
Les recherches ont permis de suivre des pistes prometteuses, d'élaborer des techniques performantes utilisant l'énergie solaire. 
Ainsi, selon les régions, le recours à l'énergie solaire permet d'envisager des économies d'énergie de l'ordre de 20 à 40 %. 
(ADEME). Sachez de plus que des aides financières vous permettront de financer plus facilement votre installation. 

Remplacement de l'ECS existant par 
un ECS thermodynamique 

79 €€€ * ♦ 

Recommandation : Lors du remplacement envisager un équipement performant type ECS thermodynamique. 
Détail : Remplacer par un ballon type NFB (qui garantit un bon niveau d'isolation du ballon) ou chauffe-eau thermodynamique. Un 
ballon vertical est plus performant qu'un ballon horizontal. Il est recommandé de régler la température à 55°C et de le faire 
fonctionner de préférence pendant les heures creuses. Pendant les périodes d'inoccupation importante, vous pouvez arrêter le 
système de chaude sanitaire et faire une remise en température si possible à plus de 60°C avant usage. 

• Calculé sans tenir compte d'un éventuel crédit d'impôt

Économies 

*: moins de 100 € TTC/an 

**: de 100 à 200 € TTC/an 
***: de 200 à 300 € TTC/an 

****: plus de 300 € TTC/an 

Commentaires 

Effort d'investissement 

€: moins de 200 € TTC 
€€: de 200 à 1000 € TTC 

€€€: de 1 000 à 5000 € TTC 

€€€€: plus de 5000 € TTC 

Rapidité du retour sur 
investissement 

♦ ♦♦: moins de 5 ans

♦♦♦: de 5 à 10 ans
♦♦: de 10 à 15 ans

: plus de 15 ans

Néant 

Références réglementaires et logiciel utilisés: Article L 134-4-2 du CCH et décret n° 2011-807 du 5 juillet 2011 relatif à la transmission 
des diagnostics de performance énergétique à l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie, arrêté du 27 janvier 2012 relatif 
à l'utilisation réglementaire des logiciels pour l'élaboration des diagnostics de performance énergétique, arrêté du 17 octobre 2012, arrêté 
du 1er décembre 2015, 22 mars 2017arrêtés du 8 février 2012, décret 2006-1653, 2006-1114, 2008-1175 ; Ordonnance 2005-655 art 
L271-4à 6; Loi 2004-1334 art L134-1 à 5; décret 2006-1147 art R.134-1 à 5 du CCH et loi grenelle 2 n°2010-786 du juillet 2010. Logiciel 
utilisé : LICIEL Diagnostics v4. 

Les travaux sont à réaliser par un professionnel qualifié. 
Pour aller plus loin, il existe des points info-énergie: http://www.ademe.fr/p articuliers/PIE/liste eie.asp 
Vous pouvez peut-être bénéficier d'un crédit d'impôt pour réduire le prix d'achat des fournitures, pensez-y ! 
www.impots.gouv.fr 

Pour plus d'informations: www.developpement-durable.qouv.fr ou www.ademe.fr 

Nota: Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par /.Cert• Centre Alphasis • Bâtiment 
K - Parc d'affaires - Espace Performance 35760 SAINT GREGOIRE (détail sur www.cofrac.fr programme n°4-4-11) 
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Numero d'enregistrement ADEME : 2040V1001029D 
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Numero d'enregistrement ADE ME : 2040V1001029D 

Diagnostic de performance énergétique 
Fiche Technique 

Cette page recense les caractéristiques techniques du bien diagnostiqué renseignées par le diagnostiqueur dans la méthode de calcul 
pour en évaluer la consommation énergétique. 
En cas de problème, contactez la personne ayant réalisé ce document ou l'organisme certificateur qui l'a certifiée 
( d iagnostiqueurs. application. developpement-durable. g ouv. fr). 

Catégorie Données d'entrée Valeurs renseignées 

Département 40 Landes 

Altitude 126 m 

� 
Type de bâtiment Maison Individuelle 

� Année de construction A partir de 2006 
SV 

Surface habitable du lot 139.03 m2 C 
•Q) 

Nombre de niveau 1 

Hauteur moyenne sous plafond 2.5 m 

Nombre de logement du bâtiment 1 

Caractéristiques des murs 
Briques creuses donnant sur l'extérieur avec isolation intérieure (réalisée à partir de 2006) 

Surface: 107 m2
, Donnant sur: l'extérieur, U: 0.36 W/m2°C, b: 1 

Dalle béton donnant sur un terre-plein avec isolation intrinsèque ou en sous-face et sous chape 
Caractéristiques des planchers flottante 

Surface: 139 m2
, Donnant sur: un terre-plein, U: 0.27 W/m2°C, b: 1 

Plafond en plaque de platre donnant sur un comble fortement ventilé avec isolation intérieure 
Caractéristiques des plafonds (réalisée à partir de 2006) sous combles perdus 

Surface : 139 m2
, Donnant sur : un comble fortement ventilé, U : 0.2 W/m2°C, b : 1 

Fenêtres battantes pvc, orientées Sud, double vitrage avec lame d'air 20 mm et plus et volets 
roulants pvc 

Surface: 3.97 m2
, Orientation : Sud, Inclinaison:> 75 °, Absence de masque, 

Ujn : 2.1 W/m2°C, Uw: 2.6 W/m2°C, b : 1 
Fenêtres coulissantes pvc, orientées Sud, double vitrage avec lame d'air 20 mm et plus et volets 
roulants pvc 

1 
Surface: 8.8 m2

, Orientation: Sud, Inclinaison: > 75 °, Absence de masque, 
Ujn: 2.3 W/m2°C, Uw: 2.9 W/m2°C, b : 1 

Fenêtres coulissantes pvc, orientées Sud, double vitrage avec lame d'air 20 mm et plus et volets 
roulants pvc 

Surface: 1.4 m2
, Orientation: Sud, Inclinaison:> 75 °, Absence de masque, 

Ujn : 2.3 W/m2°C, Uw : 2.9 W/m2°C, b : 1 
Portes-fenêtres coulissantes pvc, orientées Ouest, double vitrage avec lame d'air 20 mm et plus 

Q) Caractéristiques des baies et volets roulants pvc 
C. 
C. Surface: 4.4 m2

, Orientation: Ouest, Inclinaison:> 75 °, Absence de masque, 
0 

ai Ujn : 2.3 W/m2°C, Uw: 2.9 W/m2°C, b : 1 
> 

Fenêtres coulissantes pvc, orientées Nord, double vitrage avec lame d'air 20 mm et plus et volets C 
UJ 

roulants pvc 
Surface: 1.4 m2

, Orientation: Nord, Inclinaison:> 75 °, Absence de masque, 
Ujn: 2.3 W/m2°C, Uw: 2.9 W/m2°C, b: 1 

Fenêtres battantes pvc, orientées Nord, double vitrage avec lame d'air 20 mm et plus 
Surface: 1.06 m2

, Orientation: Nord, Inclinaison : > 75 °

, Absence de masque, 
Ujn: 2.6 W/m2°C, Uw: 2.6 W/m2°C, b: 1 

Fenêtres battantes pvc, orientées Nord, double vitrage avec lame d'air 20 mm et plus et volets 
roulants pvc 

Surface: 2.64 m2
, Orientation: Nord, Inclinaison:> 75 °, Absence de masque, 

Ujn : 2.1 W/m2°C, Uw: 2.6 W/m2°

C, b : 1 

Caractéristiques des portes 
Porte(s) pvc opaque pleine 

Surface : 1.9 m2
, U : 3.5 W/m2°C, b : 1 

Définition des ponts thermiques 
Liaison Mur/ Porte : Psi : 0, Linéaire : 5.01 m, 
Liaison Mur/ Fenêtres Sud : Psi : 0, Linéaire : 13.8 m, 
Liaison Mur/ Fenêtres Sud: Psi: 0, Linéaire: 12.8 m, 

Caractéristiques des ponts Liaison Mur/ Fenêtres Sud : Psi : 0, Linéaire : 4.8 m, 
thermiques Liaison Mur/ Portes-fenêtres Ouest : Psi : 0, Linéaire : 6.4 m, 

Liaison Mur/ Fenêtres Nord : Psi : 0, Linéaire : 4.8 m, 
Liaison Mur/ Fenêtres Nord : Psi : 0, Linéaire : 5.8 m, 
Liaison Mur/ Fenêtres Nord : Psi : 0, Linéaire : 9.2 m, 
Liaison Mur/ Plancher : Psi : 0.08, Linéaire : 53 m 

E Caractéristiques de la ventilation 
VMC SF Hygro (extraction et entrées d'air), cheminée avec trappe de fermeture 

,Q) Qvareq: 1.1, Smea: 1.5, Q4pa/m2
: 636.8, Q4pa: 636.8, Hvent: 50.7, Hperm: 12.3 

ûî 
Poêle / lnsert bois (système individuel) >, 

Caractéristiques du chauffage (/) 
Re: 0.95, Rr: 0.8, Rd: 1, Rg: 0.66, Pn: 0, Fch: 0 
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Numero d'enregistrement ADEME : 2040V1001029D 

Caractéristiques de la production Chauffe-eau électrique installé il y a plus de 5 ans (système individuel) 
d'eau chaude sanitaire Becs: 1951, Rd: 0.9, Rg: 1, Pn: 0, lecs: 1.61, Fecs: 0, Vs: 300L 

, Caractéristiques de la climatisation Néant 

Explications personnalisées sur les éléments pouvant mener à des différences entre les consommations estimées et 
les consommations réelles 

Néant 

Pour plus d'informations 
www.developpement-durable.gouv.fr rubrique performance énergétique 
www.ademe.fr 
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981 AVENUE DEL EGLISE 

N' de dossier : 1201059 

Dossier OPE - Page 2 sur 10 

Rapport du : 05/03/2020 

Diagnostic de performance énergétique - logement (6.1)

N°: ................................ 1201059 
Valable jusqu'au: ........... 04/03/2030
Type de bâtiment: .......... Habitation (en maison individuelle) 
Année de construction : .. A partir de 2006 
Surface habitable : .......... 139. 03 m2 

Adresse : ........................ 981 AVENUE DEL EGLISE 
40120 POUYDESSEAUX 

Propriétaire :

Nom: ......
 

....................... * 
Adresse : ........................ 26 28 RUE DE MADRID 

75008 PARIS 

Consommations annuelles par énergie 

Date (visite) : ...... 05/03/2020 
Diagnostiqueur:. Fabien LAPUYADE 
Certification : 1. Cert n°CPDI 3794 obtenue le 06/01/2017 
Signature: 

��llo dlagno1tk 

4�:r=:���� 
lf41H:��•�w��:ffJJU 

1 Propriétaire des installations communes (s'il y a lieu) :
Nom: ................ . 
Adresse: ........... . 

Obtenues par la méthode 3CL-DPE, version 1.3, estimées à l'ifflFflelclBle / au logement, prix moyens des énergies indexés au 15 Août 2015. Le présent 
diagnostic de performance énergétique a été enregistré sur le site de l'ADEME sous le numéro: 2040V1001029D 

Consommations en énergies Consommations en énergie 
Frais annuels d'énergie 

finales primaire 

détail par énergie et par usage en détail par énergie et par usage en 
kWhEF 

Chauffage Bois : 7 558 kWhEF 
, 
Eau chaude sanitaire Electricité : 3 145 kWhEF 
Refroidissement -

CONSOMMATION Electricité: 3 145 kWhEF D'ENERGIE POUR LES 
USAGES RECENSÉS Bois : 7 558 kWhEF 

Consommations énergétiques 
(En énergie primaire) 

Pour le chauffage, la production d'eau chaude 
sanitaire et le refroidissement 

Consommation conventionnelle : 112 kWh EP/m 2. an 
sur la base d'estimations à l'ifflffle1c1ele / au logement 

Logement économe I Logement

91 à 150 

151 à 230 

231 à 330 

331 à 450 

C 

D 

E 

F 

> 4so G 

Logement énergivore 

kWhEP 

7 558 kWhEP 298€ 
8 114 kWhEP 345€ 

- -

735€ 15 672 kWhEP (dont abonnement: 93 €)

Émissions de gaz à effet de serre 
(GES) 

Pour le chauffage, la production d'eau chaude 
sanitaire et le refroidissement 

Estimation des émissions : 1 kg éqco2lm2. an 

Faible émission de GES Logement 

�5 A t---------------1-4

BJ 
cJ 

D 
\ �.-� :. r < � ,� \� � �. ', .v: !/l'��t; ,r:�

' : ',. �- '. • • ' J ,,{ 

> ao G 

Forte émission de GES 

0000 MONT DE - : - ax: 
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Diagnostic de performance énergétique -lugement(6.1)

Descriptif du logement et de ses équipements 

Logement 
Murs: 
Briques creuses donnant sur l'extérieur avec isolation intérieure 
(réalisée à partir de 2006) 
Toiture: 
Plafond en plaque de platre donnant sur un comble fortement 
ventilé avec isolation intérieure (réalisée à partir de 2006) sous 
combles perdus 
Menuiseries : 
Porte(s) pvc opaque pleine 
Fenêtres battantes pvc, double v itrage avec lame d'air 20 mm et 
plus et volets roulants pvc 
Fenêtres coulissantes pvc, double vitrage avec lame d'air 20 mm 
et plus et volets roulants pvc 
Portes-fenêtres coulissantes pvc, double vitrage avec lame d'air 
20 mm et plus et volets roulants pvc 
Fenêtres coulissantes pvc, double vitrage avec lame d'air 20 mm 
et plus et volets roulants pvc 
Fenêtres battantes pvc, double vitrage avec lame d'air 20 mm et 
plus 
Plancher bas : 
Dalle béton donnant sur un terre-plein avec isolation intrinsèque 
ou en sous-face et sous chape flottante 

Énergies renouvelables 1 
Type d'équipements présents utilisant des énergies renouvelables 
Poêle/ lnsert bois (système individuel) 

Pourquoi un diagnostic 
• Pour informer le futur locataire ou acheteur ;
• Pour comparer différents logements entre eux ;
• Pour inciter à effectuer des travaux d'économie d'énergie et contribuer 
à la réduction des émissions de gaz à effet de serre. 

Consommation conventionnelle 
Ces consommations sont dites conventionnelles car calculées pour des 
conditions d'usage fixées (on considère que les occupants les utilisent 
suivant des conditions standard), et pour des conditions climatiques 
moyennes du lieu. 
Il peut donc apparaître des divergences importantes entre les factures 
d'énergie que vous payez et la consommation conventionnelle pour 
plusieurs raisons : suivant la rigueur de l'hiver ou le comportement 
réellement constaté des occupants, qui peuvent s'écarter fortement de 
celui choisi dans les conditions standard. 

Conditions standard 
Les conditions standard portent sur le mode de chauffage (températures 
de chauffe respectives de jour et de nuit, périodes de vacance du 
logement), le nombre d'occupants et leur consommation d'eau chaude, 
la rigueur du climat local (température de l'air et de l'eau potable à 
l'extérieur, durée et intensité de l'ensoleillement). Ces conditions 
standard servent d'hypothèses de base aux méthodes de calcul. 
Certains de ces paramètres font l'objet de conventions unifiées entre les 
méthodes de calcul. 

Constitution des étiquettes 
La consommation conventionnelle indiquée sur l'étiquette énergie est 
obtenue en déduisant de la consommation d'énergie calculée, la 
consommation d'énergie issue éventuellement d'installations solaires 
thermiques ou pour le solaire photovoltaïque, la partie d'énergie 
photovoltaïque utilisée dans la partie privative du lot. 

Chauffage et refroidissement Eau chaude sanitaire, ventilation 
Système de chauffage : Système de production d'ECS: 
Poêle/ lnsert bois (système Chauffe-eau électrique installé il 
individuel) y a plus de 5 ans (système 

individuel) 

Système de ventilation 
Système de refroidissement : 

VMC SF Hygro (extraction et 
Néant 

entrées d'air) 

Rapport d'entretien ou d'inspection des chaudières joint : 
Néant 

Quantité d'énergie d'origine renouvelable: 54.4 kWhEp/m2.an 
(une partie des ENR reste non comptabilisée) 

Énergie finale et énergie primaire 
L'énergie finale est l'énergie que vous utilisez chez vous (gaz, électricité, 
fioul domestique, bois, etc.). Pour que vous disposiez de ces énergies, il 
aura fallu les extraire, les distribuer, les stocker, les produire, et donc 
dépenser plus d'énergie que celle que vous utilisez en bout de course. 
L'énergie primaire est le total de toutes ces énergies consommées. 

Usages recensés 
Dans les cas où une méthode de calcul est utilisée, elle ne relève pas 
l'ensemble des consommations d'énergie, mais seulement celles 
nécessaires pour le chauffage, la production d'eau chaude sanitaire et le 
refroidissement du logement. 
Certaines consommations comme l'éclairage, la cuisson ou 
l'électroménager ne sont pas comptabilisées dans les étiquettes énergie 
et climat des bâtiments. 

Variations des conventions de calcul et des prix de l'énergie 
Le calcul des consommations et des frais d'énergie fait intervenir des 
valeurs qui varient sensiblement dans le temps. 
La mention « prix de l'énergie en date du ... » indique la date de l'arrêté 
en vigueur au moment de l'établissement du diagnostic. 
Elle reflète les prix moyens des énergies que l'Observatoire de l'Énergie 
constate au niveau national. 

Énergies renouvelables 
Elles figurent sur cette page de manière séparée. Seules sont estimées 
les quantités d'énergie renouvelable produite par les équipements 
installés à demeure. 

0000 MONT DE - . - . 
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Diagnostic de performance énergétique -logement(6.1)

Conseils pour un bon usage 

En complément de l'amélioration de son logement (voir page suivante), il existe une multitude de mesures non coûteuses 
ou très peu coûteuses permettant d'économiser de l'énergie et de réduire les émissions de gaz à effet de serre. Ces 
mesures concernent le chauffage, l'eau chaude sanitaire et le confort d'été. 

Chauffage 

Régulez et programmez : La régulation vise à 
maintenir la température à une valeur constante, •
réglez le thermostat à 19 °C ; quant à la 
programmation, elle permet de faire varier cette 
température de consigne en fonction des besoins et 

Il est conseillé d'aérer quotidiennement le logement 
en ouvrant les fenêtres en grand sur une courte durée 
et de nettoyer régulièrement les grilles d'entrée d'air 
et les bouches d'extraction s'il y a lieu. 
Ne bouchez pas les entrées d'air, sinon vous pourriez 
mettre votre santé en danger. Si elles vous gênent, 
faites appel à un professionnel. 

de l'occupation du logement. On recommande ainsi Si votre logement fonctionne avec une ventilation 
de couper le chauffage durant l'inoccupation des mécanique contrôlée : 
pièces ou lorsque les besoins de confort sont limités. • Aérez périodiquement le logement.
Toutefois, pour assurer une remontée rapide en 
température, on dispose d'un contrôle de la Confort d'été 
température réduite que l'on règle généralement à 
quelques 3 à 4 degrés inférieurs à la température de •
confort pour les absences courtes. Lorsque l'absence 
est prolongée, on conseille une température "hors gel" •
fixée aux environs de 8°C. Le programmateur assure 
automatiquement cette tâche. 

Utilisez les stores et les volets pour limiter les apports 
solaires dans la maison le jour. 
Ouvrez les fenêtres en créant un courant d'air, la nuit 
pour rafraîchir. 

Réduisez le chauffage d'un degré, vous économiserez Autres usages 
de 5 à 10 % d'énergie. 
Éteignez le chauffage quand les fenêtres sont Éclairage : 
ouvertes. 
Fermez les volets eUou tirez les rideaux dans chaque •
pièce pendant la nuit. 
Ne placez pas de meubles devant les émetteurs de •
chaleur (radiateurs, convecteurs, ... ), cela nuit à la 
bonne diffusion de la chaleur. 

Eau chaude sanitaire 

Arrêtez le chauffe-eau pendant les périodes 

Optez pour des lampes basse consommation (fluo
compactes ou fluorescentes). 
Évitez les lampes qui consomment beaucoup trop 
d'énergie, comme les lampes à incandescence ou les 
lampes halogènes. 
Nettoyez les lampes et les luminaires (abat-jour, 
vasques ... ) ; poussiéreux, ils peuvent perdre jusqu'à 
40 % de leur efficacité lumineuse. 

d'inoccupation (départs en congés, ... ) pour limiter les Bureautique/ audiovisuel: 
pertes inutiles. 
Préférez les mitigeurs thermostatiques aux • 

mélangeurs. 

Aération 

Éteignez ou débranchez les appareils ne fonctionnant 
que quelques heures par jour (téléviseurs, 
magnétoscopes, ... ). En mode veille, ils consomment 
inutilement et augmentent votre facture d'électricité. 

Si votre logement fonctionne en ventilation naturelle : Électroménager (cuisson, réfrigération, ... ) : 
Une bonne aération permet de renouveler 
intérieur et d'éviter la dégradation du bâti 
l'humidité. 

0000MONTDE 
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Optez pour les appareils de classe A ou supérieure 
(A+, A++, ... ). 
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Diagnostic de performance énergétique -lugement(6.1)

Recommandations d'amélioration énergétique 

Sont présentées dans le tableau suivant quelques mesures visant à réduire vos consommations d'énergie. Les consommations, 
économies, efforts et retours sur investissement proposés ici sont donnés à titre indicatif et séparément les uns des autres. 
Certains coûts d'investissement additionnels éventuels (travaux de finition, etc.) ne sont pas pris en compte. Ces valeurs devront 
impérativement être complétées avant réalisation des travaux par des devis d'entreprises. Enfin, il est à noter que certaines aides 
fiscales euvent minimiser les coûts mo ens annoncés subventions, crédit d'im ôt, etc . .  La TVA est corn tée au taux en vi ueur. 

Mesures d'amélioration 

Installation d'une pompe à chaleur 
géothermique 

Nouvelle conso. 
Conventionnelle 

78 

Effort 
d'investissement• 

€€€€ 

Économies 

** 

Rapidité du retour 
sur investissement• 

♦ 

Crédit d'impôt 

30% 

Recommandation: Si un système de chauffage central est envisagè: vèrifier la possibilité de mettre en place une pompe à chaleur. 
Détail : L'installation d'une pompe à chaleur nécessite un très bon niveau d'isolation du bâtiment et est l'affaire d'un professionnel 
qualifié. 

Envisager un ECS solaire 79 €€€ ** ♦ 30% 

Recommandation : Envisager une installation d'eau chaude sanitaire solaire. 
Détail : Depuis plusieurs années dèjà, on se préoccupe d'économiser l'énergie et de limiter les émissions de gaz à effet de serre. 
Les recherches ont permis de suivre des pistes prometteuses, d'élaborer des techniques performantes utilisant l'énergie solaire. 
Ainsi, selon les régions, le recours à l'énergie solaire permet d'envisager des économies d'énergie de l'ordre de 20 à 40 %. 
(ADEME). Sachez de plus que des aides financières vous permettront de financer plus facilement votre installation. 

Remplacement de l'ECS existant par 
un ECS thermodynamique 79 €€€ ** 

Recommandation : Lors du remplacement envisager un équipement performant type ECS thermodynamique. 
Détail : Remplacer par un ballon type NFB (qui garantit un bon niveau d'isolation du ballon) ou chauffe-eau thermodynamique. Un 
ballon vertical est plus performant qu'un ballon horizontal. Il est recommandé de régler la température à 55°C et de le faire 
fonctionner de préférence pendant les heures creuses. Pendant les périodes d'inoccupation im poIiante, vous pouvez arrêter le 
système de chaude sanitaire et faire une remise en température si possible à plus de 60°C avant usage. 

* Calculé sans tenir compte d'un éventuel crédit d'impôt

Économies 

*: moins de 100 € TTC/an 

**: de 100 à 200 € TTC/an 

***: de 200 à 300 € TTC/an 

****: plus de 300 € TTC/an 

Commentaires 
Néant 

Effort d'investissement 

€: moins de 200 € TTC 

€€: de 200 à 1000 € TTC 

€€€: de 1000 à 5000 € TTC 

€€€€: plus de 5000 € TTC 

Rapidité du retour sur 
investissement 

♦♦♦ : moins de 5 ans

♦ ♦: de 5 à 10 ans

♦: de 1 0 à 15 ans

: plus de 15 ans 

Références réglementaires et logiciel utilisés : Article L 134-4-2 du CCH et décret n° 2011-807 du 5 juillet 2011 relatif à la 
transmission des diagnostics de performance énergétique à l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie, arrêté du 27 
janvier 2012 relatif à l'utilisation réglementaire des logiciels pour l'élaboration des diagnostics de performance énergétique, arrêté du 
17 octobre 2012, arrêté du 1er décembre 2015, 22 mars 2017arrêtés du 8 février 2012, décret 2006-1653, 2006-1114, 2008-1175; 
Ordonnance 2005-655 art L271-4 à 6; Loi 2004-1334 art L134-1 à 5; décret 2006-1147 art R.134-1 à 5 du CCH et loi grenelle 2 
n°2010-786 du juillet 2010. Logiciel utilisé: LICIEL Diagnostics v4. 

Les travaux sont à réaliser par un professionnel qualifié. 
Pour aller plus loin, il existe des points info-énergie: http://www.ademe.fr/particuliers/PIE/liste eie.asp 
Vous pouvez peut-être bénéficier d'un crédit d'impôt pour réduire le prix d'achat des fournitures, pensez-y ! 
www.impots.qouv.fr Pour plus d'informations : www.developpement-durable.qouv.fr ou www.ademe.fr 

Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par /.Cert - Centre Alphasis - Bâtiment K • Parc
d'affaires - Espace Performance 35760 SAINT GREGOIRE (détail sur www.cofrac.fr programme n°4-4-11) 
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Diagnostic de performance énergétique 
Fiche Technique 

Cette page recense les caractéristiques techniques du bien diagnostiqué renseignées par le diagnostiqueur dans la méthode de calcul 
pour en évaluer la consommation énergétique. 
En cas de problème, contactez la personne ayant réalisé ce document ou l'organisme certificateur qui l'a certifiée 
( diag nostiqueurs. application. devel oppem ent-durabl e. gouv. fr). 

Catégorie 

Q) 
o. 
o. 
0 

ai 
1: 
w 

Données d'entrée 

Département 
Altitude 
Type de bâtiment 
Année de construction 
Surface habitable du lot 
Nombre de niveau 
Hauteur moyenne sous plafond 
Nombre de logement du bâtiment 

Caractéristiques des murs 

Caractéristiques des planchers 

Caractéristiques des plafonds 

Caractéristiques des baies 

Caractéristiques des portes 

Caractéristiques des ponts thermiques 

Valeurs renseignées 

40 Landes 
126 m 
Maison Individuelle 
A partir de 2006 
139.03 m2 

2.5 m 

Briques creuses donnant sur l'extérieur avec isolation intérieure (réalisée à partir de 2006) 
Surface: 107 m2

, Donnant sur: l'extérieur, U: 0.36 W/m2°C, b: 1 
Dalle béton donnant sur un terre-plein avec isolation intrinsèque ou en sous-face et sous chape 
flottante 

Surface: 139 m2
, Donnant sur: un terre-plein, U : 0.27 W/m2°C, b: 1 

, Plafond en plaque de plaire donnant sur un comble fortement ventilé avec isolation intérieure 
' (réalisée à partir de 2006) sous combles perdus · Surface: 139 m2

, Donnant sur: un comble fortement ventilé, U : 0.2 W/m2°C, b: 1 
Fenêtres battantes pvc, orientées Sud, double vitrage avec lame d'air 20 mm et plus et volets 
roulants pvc 

Surface: 3.97 m2
, Orientation: Sud, Inclinaison : > 75 °, Absence de masque, 

Ujn: 2.1 W/m2°C, Uw: 2.6 W/m2°C, b : 1 
Fenêtres coulissantes pvc, orientées Sud, double vitrage avec lame d'air 20 mm et plus et volets 
roulants pvc 

Surface: 8.8 m2
, Orientation : Sud, Inclinaison: > 75 °, Absence de masque, 

Ujn : 2.3 W/m2°C, Uw: 2.9 W/m2°C, b: 1 
Fenêtres coulissantes pvc, orientées Sud, double vitrage avec lame d'air 20 mm et plus et volets 
roulants pvc 

Surface: 1.4 m2
, Orientation: Sud, Inclinaison:> 75 •, Absence de masque, 

Ujn: 2.3 W/m2°C, Uw: 2.9 W/m2°C, b: 1 
Portes-fenêtres coulissantes pvc, orientées Ouest, double vitrage avec lame d'air 20 mm et plus et 
volets roulants pvc 

Surface: 4.4 m2
, Orientation : Ouest, Inclinaison: > 75 °, Absence de masque, 

Ujn: 2.3 W/m2°C, Uw: 2.9 W/m2°C, b: 1 
Fenêtres coulissantes pvc, orientées Nord, double vitrage avec lame d'air 20 mm et plus et volets 
roulants pvc 

Surface: 1.4 m2
, Orientation : Nord, Inclinaison : > 75 •, Absence de masque, 

Ujn: 2.3 W/m2°C, Uw: 2.9 W/m2°C, b: 1 
Fenêtres battantes pvc, orientées Nord, double vitrage avec lame d'air 20 mm et plus 

Surface: 1.06 m2
, Orientation: Nord, Inclinaison: > 75 °, Absence de masque, 

Ujn : 2.6 W/m2°C, Uw: 2.6 W/m2°C, b : 1 
Fenêtres battantes pvc, orientées Nord, double vitrage avec lame d'air 20 mm et plus et volets 
roulants pvc 

Surface: 2.64 m2
, Orientation: Nord, Inclinaison: > 75 •, Absence de masque, 

Ujn: 2.1 W/m2°C, Uw: 2.6 W/m2°C, b: 1 
Porte(s) pvc opaque pleine 

Surface: 1.9 m2
, U : 3.5 W/m2°C, b: 1 

Définition des ponts thermiques 
Liaison Mur/ Porte : Psi : 0, Linéaire : 5.01 m, 
Liaison Mur/ Fenêtres Sud : Psi : 0, Linéaire: 13.8 m, 
Liaison Mur/ Fenêtres Sud : Psi : 0, Linéaire : 12.8 m, 
Liaison Mur/ Fenêtres Sud : Psi : 0, Linéaire : 4.8 m, 
Liaison Mur/ Portes-fenêtres Ouest : Psi : 0, Linéaire : 6.4 m, 
Liaison Mur/ Fenêtres Nord: Psi : 0, Linéaire: 4.8 m, 
Liaison Mur/ Fenêtres Nord : Psi : 0, Linéaire : 5.8 m, 
Liaison Mur/ Fenêtres Nord : Psi : 0, Linéaire : 9.2 m, 
Liaison Mur/ Plancher : Psi : 0.08, Linéaire: 53 m 

VMC SF Hygro (extraction et entrées d'air), cheminée avec trappe de fermeture 
Q vareq: 1.1, Sm : 1. , Q4pa/ 2 

• .8, Q4 S-6.8, f H m: 111!:3 
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Caractéristiques du chauffage 

Caractéristiques de la production 
d'eau chaude sanitaire 

Caractéristiques de la climatisation 

981 AVENUE DEL EGLISE 
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Dossier OPE - Page 7 sur 10 

Rapport du : 05/03/2020 

Poêle/ lnsert bois (système individuel) 
Re : 0.95, Rr: 0.8, Rd : 1, Rg : 0.66, Pn : 0, Fch : 0 

Chauffe-eau électrique installé il y a plus de 5 ans (système individuel) 
Becs: 1951, Rd: 0.9, Rg: 1, Pn: o, lecs: 1.61, Fecs: 0, Vs: 300L 

Néant 

12% 

% 
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Explications personnalisées sur les éléments pouvant mener à des différences entre les consommations estimées et 
les consommations réelles 

Néant 

T bl a eau recapI u a 1 e a me o e a u 1 Iser pour a rea Isa I0n u ·t I ff d 1 'th d ' tl , 1· f d OPE 

Bâtiment à usage principal d'habitation 

1 
Appartement OPE non réalisé à l'immeuble 
avec système Appartement avec systèmes 

OPE pour un immeuble ou une collectif de individuels de chauffage et de 
maison individuelle chauffage ou de production d'ECS ou collectifs 

production et équipés comptages 
d'ECS sans individuels 
comptage 

Bâtiment Bâtiment individuel quand Bâtiment Bâtiment 
construit construit après un OPE a été construit avant construit 

avant1948 1948 réalisé à 1948 après 1948 
l'immeuble 

Calcul 
X X 

conventionnel A partir du OPE 
Utilisation des 

X 
à l'immeuble 

X 
factures 

Pour plus d'informations 
www.developpement-durable.gouv.fr rubrique performance énergétique 
www.ademe.fr 

0000 MONT DE - : - ax: 
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autre que 
d'habitation 

X 
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981 AVENUE DEL EGLISE 

N' de dossier : 1201059 

Dossier OPE - Page 9 sur 10 

Rapport du : 05/03/2020 

ATTESTATION D'IMDEPENDANŒ ET DE MOYENS 

Je, soussigné Edouard CARVAILLO, Président du groupe ADX GROUPE, ayant son siège social à MONTROUGE (92120), 
62 B Ave-nue Henri Ginow4 atteste sur l'honneur que la société répond en tous points aux exigences définies par 
les articles L 271-6 et R 271-3 du Code de la Construction et de rHabitation. 

Ainsi, fa société ADX GROUPE n'a aucun lien de nature à porter atteinte à son impartialité et à son indépendance ni 
vis-à-v:is du propri1étaire (ou de son mandataire) faisant appel à elle, ni vis-à-vis d'une quel'conque entreprise 
pouvant réaliser des travaux sur le-s ouvrages, instalrations ou équipements pour lesquels il est demandé d'établir 
l'un des documents constituant le Dossier de Diagnostics Techniques_ 

La société ADX GROUPE est. titulaire d'un contrat d'a.ssurance permettant de couvrir les conséquences d'un 
engagement de sa responsabilité liée à se-s interventions (RC professionnelle souscrite auprès de la société 
d'assurance AXA, sous les polices numéirotées 3912280604 et 3912431104)_ 

Enfin, la société AIJX GROUPE dispose de tous les moyens. matériels et e-n personnel nécessaire à l'établissement 
des états., constats et diagnostics composant le Dossier de Diagnostics Techniques. 

Fait à Palis, 
Le 2 janvier 2020 

0000 MONT DE 

- RCS PARIS 505 037 044 - RC rofessionnelle AXA n• 3912280604 & 3912431104

Dossier Page 26 / 50 



981 AVENUE DEL EGLISE 

N° de dossier: 1201059 

Dossier DPE - Page 10 sur 10 

Rapport du : 05/03/2020 

0000 MONT DE - . - . 

- RCS PARIS 505 037 0 
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Safety 
Ethics 

Environment 

lkfre� Je,�
ATTESTATION DE SURFACE HABITABLE 

V0l-2020 

r---------------------------------, 

1 1 

1 CREDIT IMMOBILIER DE FRANCE 
1 

1 

: 981 AVENUE DE L EGLISE
1 

40120 POUYDESSEAUX 

N° de dossier : 1201059 

Date de réalisation : 05/03/2020 

CONCLUSION 

Selon les termes de la législation en vigueur et sous réserve de la vérification de la consistance du lot, la superficie habitable du 

bien est de (voir détail ci-dessus): 

Surface habitable totale: 139.03 m2 (cent trente-neuf mètres carrés zéro trois) 
Surface au sol totale: 139.03 m2 (cent trente-neuf mètres carrés zéro trois) 
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N
° 

de dossier : 1201059 

Dossier Surface Habitable - Page 2 sur 8 

Rapport du : 05/03/2020 

ATTESTATION DE SURFACE HABITABLE 

ID 

loi n °2009-323 du 25 mars 2009 au regard du code de la construction et de l'habitation 

Bien immobilier expertisé 

Lot(s) 

Références Cadastrales 

Appartenant à 

Expertise demandée par 

Expertise demandée le 

Visite effectuée le 

Diagnostiqueur 

981 AVENUE DEL EGLISE 

40120 POUYDESSEAUX 

*  26 28 RUE DE MADRID 

75008 PARIS 

03/03/2020 

05/03/2020 

Fabien LAPUYADE 

CONCLUSION 

Version V2017-0l-06 

Selon les termes de la législation en vigueur et sous réserve de la vérification de la consistance du lot, la superficie 

habitable du bien est de (voir détail ci-dessus): 

Surface habitable totale: 139.03 m2 (cent trente-neuf mètres carrés zéro trois) 

Surface au sol totale: 139.03 m2 (cent trente-neuf mètres carrés zéro trois) 

Appareils de mesure utilisés: laser mètre LEICA (Disto Pro) ou Würth; mètre-ruban 

Note: - Ce certificat n'a de valeur que si les numéros et la descri ption des lots nous ont été communiqués avec précision, ont été 

vérifiés et figurent sur le présent rapport et qu'après règlement total de la facture s'y rapportant: la responsabilité de notre 

société ne saurait être engagée si ces conditions ne sont pas remplies. 

- Les indications concernant le bien (constitution, situation, référence cadastrales, n ° des lots, propriétaire .. .) nous ont été

communiquées oralement par le mandataire, propriétaire, agence ou étude notariale.

- Ce constat sera nul de plein droit, quel que soit le bénéficiaire, si l'acquéreur procède à des interventions ou modifications

substantielles de nature à modifier le constat établi.

Fait a MONT DE MARSAN, le 05/03/2020 

Par: Fabien LAPUYADE 

inca ré 40000 MO • . • . 

0 495 € - RCS PARIS SOS 037 044 - RC professionnelle AY.A n• 3912280604 & 3912431104 
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Objet : 

N ° de dossier : 1201059 

Dossier Surface Habitable - Page 3 sur 8 

Rapport du : 05/03/2020 

La présente mission consiste à établir la surface hahit;ihlP. d'un hiPn sP.lon IPs rli,rn,ition, rl11 1nrlP rlP l;i ron,trnrtinn f:'t c:11:' l'habitation. 

Selon l'article Rlll-2 du Code de la construction et de l'habitation, il s'agit de la surface d'un logement ou d'une pièce correspondant à la 

surface de planchers construit, après déduction de la surface occupée par les murs, cloisons, marches et cages d'escaliers, gaines et 

ébrasement des portes et fenêtres. I l  n'est pas tenu compte de la superficie des combles non aménagés, caves, sous-sols, remises, 

garages, terrasses, loggias, balcons, séchoirs extérieurs au logement, vérandas, volumes vitrés prévus à l'article Rlll-10 du Code de la 

construction et de l'habitation, locaux communs et autres dépendances des logements, ni des parties de locaux d'une hauteur i nférieure 

à 1,80 mètre. Cette surface est différente d'une surface« Carrez». 

Tableau récapitulatif des surfaces de chaque pièce au sens Loi Habitable: 

Pièce 

1 

Surface au sol Surface < 1,80 Superficie loi Habitable 

1 ' 1 

Rez de chaussée - séjour/cuisine 58.54 0 58.54 

Rez de chaussée - Cellier 6.39 0 6.39 

Rez de chaussée - Salle de bain 6.75 0 6.75 

Rez de chaussée - Couloir 8.83 0 8.83 

Rez de chaussée - WC 1.75 0 1.75 

Rez de chaussée - Chambre 1 10.86 0 10.86 

Rez de chaussée - Chambre 2 10.54 0 10.54 

Rez de chaussée - WC 2 1.58 0 1.58 

Rez de chaussée - Chambre 3 10.59 0 10.59 

Rez de chaussée - Chambre 4 10.52 0 10.52 

Rez de chaussée - Chambre 5 12.68 0 12.68 

Total 139.03 0 139.03 

Tableau récapitulatif des surfaces de chaque pièce annexe: 

Surface au sol Surface < 1,80 
Superficie pièce 

Pièce annexe 

Col Localisation Col_ TotalAutre 
Col_SommeSurflnfl Col_ TotalCarrez 

80HAB 

Liste des pièces non visitées : 

�•·ifl@H,...,....·èiii@Mi....,...@htîiH1� 

oinca ré 40000 MO 
90 495 ( • RCS PARIS 505 0 
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Remarque: 

N
° 

de dossier : 1201059 

Dossier Surface Habitable - Page 4 sur 8 

Rapport du : 05/03/2020 

Dans le cas d'une copropriété et en l'absence de règlement de copropriété fourni 

la situation réelle n'a pas pu être comparée avec celle décrite dans celui-ci, 

m 

le mesurage a été effectué selon les limites de la possession apparente et en fonction de la délimitation du lot faite par le 

propriétaire ou son représentant le jour de la visite, 

les pièces on été désignées selon les signes apparents d'occupation. 

oincaré 40000 MO - : - ax: 

90 495 € - RCS PARIS 505 037 044 - RC professionnelle AXA n• 3912280604 & 3912431104 
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Chambre 2 

Chambre 1 

WC J 
, n 

Salle de bain 

Cellier 

ff 

N° de dossier : 1201059 

Dossier Su1face Habitable - Page 5 sur 8 

Rapport du : 05/03/2020 

CROQUIS DU BIEN VISITE 

WC2 
Chambre 3 

�,-� 

F 
'· 

..,,,\ 

Chambre 4 .
� 

Couloir ·•, 

� Chambre 5 

·, 
•. 

\ 

'J 

séjour/cuisine 

Inca ré 40000 MO - e : - ax: 

Terrasse 

495 € - RCS PARIS 505 037 044 - RC professionnelle AXA n• 3912280604 & 3912431104 
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< Î.-' 
Il 'd• 

. 

i a o; 1agnost1c 
-� -

Cabanon 1 

Cabanon 2 

N° de dossier : 1201059 
Dossier Surface Habitable - Page 6 sur 8

Rapport du : 05/03/2020

olncaré 40000 MON 

0 495 € • RCS PARIS 505 037 044 - RC professionnelle AXA n" 3912280604 & 3912431104 

m 
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(ai� oldiag nostic
\, 

N° de dossier : 1201059 

Dossier Surface Habitable - Page 7 sur 8 

Rappor·t du : 05/03/2020 
'-

ATTESTATION D'lf.JDEPENOANCE ET DE MOYENS 

Je, soussigné Edouard CARVALLO, Président du groupeADX GROUPE, ayant son siège social à MONTROUGE (92120), 
62 B Avenue Henri Ginou� atteste sur rhonneur que la société répond en tous points aux exigences dé nies par 
les articles L 271-6 et R 271-3 du Code de l.a Construction et de rHabitatim,_ 

Ainsi, la société ADX GROUPE n'a aucun li.en de nature à porter atteinte à son impartialité et à :son indépendance ni 
vis-à-vis du propri.étaire (ou de son mandataire) fai.sant appel à elle, ni vis-à-vis d'une quel!conque entreprise 
pouvant réaliser des travaux sur le:s o vrages., installations ou équipements pour lesquelis il est demandé d'établir 
l'un des documents constituant le Dossier de Diagnostics Tedlniques. 

La société ADX GROUPE est titulaire d'un contrat d'assurance permettant de couvrir les conséquences d'un 
engagement de sa responsabHité liée à ses interve tions ,(RC professionnelle souscrite auprès de la société 
d'assurance AXA, :sous les polices numérotées 3912280604 et 3912431104). 

Enfin, la société ADX GROUPE dispose de tou.s les moyens maté-riels et en personnel nécessaire à rétablissement 
des états, constats et diagnostics composant le Doss:ier de Diagnostics Techniques. 

Inca ré 40000 MO 

495 € • RCS PARIS 5 

Fait à Paris, 
Le 2 Janvier 2020 
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N° de dossier : 1201059 

Dossier Surface Habitable - Page 8 sur 8 

Rapport du : 05/03/2020 

2, place Poincaré 40000 MONT DE MARSAN - Tél : 09 70 69 07 06 - Fax: 05 58 85 95 61 

SAS au capital de 6 990 495 € - RCS PARIS 505 037 044 - RC professionnelle AXA n• 3912280604 & 3912431104 
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� 

diagnostic 1 @;+ :9

Poincaré 40000 MO 

990 495 C • RCS PARI 

Safety 
Ethics 
Environment 

TERMITES 

CREDIT IMMOBILIER DE FRANCE 

981 AVENUE DE L EGLISE 

40120 POUYDESSEAUX 

N
° 

de dossier: 1201059 

Date de réalisation : 05/03/2020 

'--------------------------------
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981 AVENUE DEL EGLISE 

N° de dossier: 1201059 / Rapport du: 05/03/2020 

Dossier Termites - Page 2 sur 13 

ÉTAT DU BÂTIMENT RELATIF À LA PRÉSENCE DE TERMITES 
Code de la Construction et de /'Habitation, art. L 133-6 & R 271-5 -Arrêté du 29 mars 2007 et du 7 mars 2012 - Norme NF P 03-201 /2016} 

V2019-10 

Bien objet de la mission: 

Références Cadastrales 

Lot(s) 

Nature 

Périmètre de repérage 

Arrêté préfectoral 

Propriétaire 

981 AVENUE DE LEGLISE 

40120 POUYDESSEAUX 

Habitation (maison individuelle) 

Expertise demandée le 

Visite effectuée le 

Heure d'arrivée 

Durée clu repérage 

Informations collectées auprès du donneur d'ordre 

□

□ 

Présence de 

Présence 

traitements antérieurs contre 

de termites dans le 

03/03/2020 

05/03/2020 

les 

00 h 40 

termites 

bâtiment 

D Fourniture de la notice technique relatif à l'article R 112-4 du CCH si date du 

dépôt de la demande de permis de construire ou date d'engagement des 

travaux postérieure au 1/11/2006 

Le bien est situé dans une zone soumise à un arrêté préfectoral. 

CREDIT IMMOBILIER DE FRANCE 

26 28 RUE DE MADRID 

75008 PARIS 

Diagnostiqueur 

Certifié par 

N' de certification 

Date d'obtention 

Fabien LAPUYADE 

I.Cert

CPOl3794 

02/03/2017 

Donneur d'ordre (si différent du propriétaire) Compagnie d'assurance 

N° de police 

AXA 

3912280604 

01/01/2021 
Nom CREDIT IMMOBILIER DE FRANCE 

Qualité 

Adresse 

Autre 

26 28 RUE DE MADRID, 

75008 PARIS 

Date de validité 

Fabien LAPUYAOE 

ALLODIAGNOSTIC LANDES 

06 01 45 68 99 

Certification n' CPDI 3794 

Décernée par: I.Cert 

Vérifiez vous-même sur Internet la 

certification de notre diagnostiqueur 1 

2, place Poincaré 40000 MONT DE MARSAN -Tél : 09 70 69 07 06 - Fax: 05 58 85 95 61 

lélmlenlGns/notre métler SAS au capital de 6 990 495 € - RCS PARIS 505 037 044 - RC professionnelle AXA n' 3912280604 & 3912431104 

CONCLUSION 

Il n'a pas été repéré d'indice d'infestation de termites. 

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences ont été certifiées par I.Cert. N' de certification CPDI 3794 délivré le 

02/03/2017 et expirant le 01/03/2022. 

Fait à MONT DE MARSAN, le 05/03/2020 

e Poincaré 40000 MON 

990 495 C • RCS PARIS 505 

Par: Fabien LAPUYAOE 
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981 AVENUE DE L EGLISE 
N' de dossier: 1201059 / Rapport du: 05/03/2020 

Dossier Termites - Page 3 sur 13 

1 � CONCLUSIONS DETAILLEES 

DESCRIPTION GENERALE DES P IECES VISITEES : 

Etage Piece Sol 

Rez de chaussée séjour/cuisine Carrelage 

Cellier Carrelage 

Salle de bain Carrelage 

Couloir Carrelage 

WC Carrelage 

Chambre 1 Parquet 

Chambre 2 Parquet 

Chambre 3 Parquet 

Chambre4 Parquet 

Chambre 5 Parquet 

WC2 Carrelage 

1er étage Comble Isolant 

Annexes Cabanon 1 brut 

Cabanon 2 brut 

Terrasse brut 

Extérieur brut 

BATIMENTS ET /ou PARTIES DU BATIMENT (PIECES ET VOLUME) NON VISITEES ET JUSTIFICATION : 

Néant 

Mur Plafond 

Tapisserie Peinture 

Peinture Peinture 

Faïence Peinture 

Tapisserie Peinture 

Tapisserie Peinture 

Tapisserie Peinture 

Tapisserie Peinture 

Tapisserie Peinture 

Tapisserie Peinture 

Tapisserie Peinture 

Tapisserie Peinture 

brut brut 

brut brut 

brut brut 

brut lambris pvc 

Des investigations complémentaires devront être réalisées sur ces éléments non inspectés afin de compléter le repérage. 

OUVRAGES, PARTIES D'OUVRAGES ET ELEMENTS EXAMINES: 

Identification des bâtiment et parties de bâtiments visités et des éléments infestés ou ayant été infestsé par les termites e t  

ceux qui ne le sont pas 

Bâtiments et parties de bâtiments visités 

séjour/cuisine 

Cellier 

Salle de bain 

Couloir 

WC 

Chambre 1 

(l} 
Ouvrages, parties d'ouvrages et éléments examines (2) Résultats du diagnostic d'infestation (3) 

huisseries 

Sol - Carrelage 

Mur - Tapisserie 

Plafond - Peinture 

huisseries 

Sol - Carrelage 

Mur - Peinture 

Plafond - Peinture 

huisseries 

Sol - Carrelage 

Mur - Faïence 

Plafond - Peinture 

huisseries 

Sol - Carrelage 

Mur - Tapisserie 

Plafond - Peinture 

huisseries 

Sol - Carrelage 

Mur - Tapisserie 

Plafond - Peinture 

parquet, plinthes+ Huisseries 

Sol - Parquet 

Mur - Tapisserie 

Plafond - Peinture 

. 
é40000MON 

€: • RCS PARIS SOS 

Rez de chaussée 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Absence d 1indices d1infestation de termites 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Absence d 1indices d'infestation de termites 

Absence d 1lndices d1infestation de termites 

Absence d 1indices d'infestation de termites 

Absence d 1indices d'infestation de termites 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Absence d'indices d'infestation de termites 
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Bâtiments et parties de bâtiments visités 

(1) 

Chambre 2 

WC2 

Chambre 3 

Chambre 4 

Chambre 5 

Comble 

Cabanon 1 

Cabanon 2 

Terrasse 

Extérieur 

981 AVENUE DE LEGLISE 
N' de dossier: 1201059 / Rapport du: 05/03/2020 

Dossier Termites - Page 4 sur 13

Ouvrages, parties d'ouvrages et elements examines (2) 

parquet, plinthes+ Huisseries 

Sol - Parquet 

Mur - Tapisserie 

Plafond - Peinture 

huisseries 

Sol - Carrelage 

Mur - Tapisserie 

Plafond - Peinture 

parquet, plinthes+ Huisseries 

Sol - Parquet 

Mur - Tapisserie 

Plafond - Peinture 

parquet, plinthes+ Huisseries 

Sol - Parquet 

Mur - Tapisserie 

Plafond - Peinture 

parquet, plinthes+ Huisseries 

Sol - Parquet 

Mur - Tapisserie 

Plafond - Peinture 

1er étage 

élém ents de charpente 

Sol - Isolant 

Mur- brut 

Plafond - brut 

Annexes 

néant 

Sol - brut 

Mur- brut 

Plafond - brut 

néant 

Sol - brut 

Mur- brut 

Plafond - brut 

néant 

Sol - brut 

Mur- brut 

Plafond - lambris pvc 

dépôt au sol 

Sol - brut 

(1) Identifier notamment chaque bâtiment et chacune des pièces du bâtiment.

(2) Identifier notamment: ossature, murs, planchers, escaliers, boiseries, plinthes, charpentes .. 

(3) Mentionner les indices ou l'absence d'indices d'infestation de termites et en préciser la nature et la localisation.

Résultats du diagnostic d'infestation (3) 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Absence d 1indices d'infestation de termites 

Absence d 1indices d'infestation de termites 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Absence d 1indices d'infestation de termites 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Absence d 1indices d'infestation de termites 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Absence d'indices d1infestation de termites 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Absence d 1indices d'infestation de termites 

Absence d 1indices d'infestation de termites 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Absence d'indices d'infestation de termites 

r:.tf ·l#Hiiiiii·iiii·@Mii::ii:ii&ii:P·i·hiié+:Mi···i·hHifilili::ii:Hiifi::ii:iii1...,..ililffii@iiM:i-!J1&&&111M\I&, 

OUVRAGES, PARTIES D'OUVRAGES ET ELEMENTS NON EXAMINES ET JUSTIFICATION: 

Identification des bâtiments et parties du bâtiment (pièces et volumes) n'ayant pu être visités et justification: 

Néant 

Poincaré 40000 MONT DE MARSAN ·Tél: 09 70 69 07 06 Fall: OS SB 85 95 61 

90 495 ( - RC5 PARIS 505 037 044 - RC ro essionnelle AXA n• 3912280604 & 3912431104 
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981 AVENUE DEL EGLISE 

N' de dossier: 1201059 / Rapport du: 05/03/2020 

Dossier Termites - Page 5 sur 13

Identification des ouvrages, parties d'ouvrages et des éléments qui n'ont pas été éxaminés et justification: 

�MiMiH:.....,.!i#M+iiéE·fi:MH·iififéi 

'40000MON 

€ • RCS PARIS SOS 0 
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981 AVENUE DE L EGLISE 
N' de dossier: 1201059 / Rapport du: 05/03/2020 

Dossier Termites - Page 6 sur 13

Nota: ADX Groupe s'engage à retourner sur les lieux afin de compléter le constat aux parties d'immeubles non visités, dès lors que les 

dispositions permettant un contrôle des zones concernées auront été prises par le propriétaire ou son mandataire. 

Nota: Seules les parties ou pièces mentionnées explicitement plus haut ont été visitées. 

o Les indications concernant le bien (constitution, situation, références cadastrales, n" les lots, propriétaire .. .) nous ont été

communiquées oralement por le mandataire, propriétaire, agence ou étude notariale.

o Ce constat sera nul de plein droit, quel que soit le bénéficiaire, s'il est procédé à des interventions ou modifications subs tantielles de 

nature à modifier le constat établi (travaux, dépose de revêtements, etc.). 

o Notre société n'exerce aucune activité de traitement préventif, curatif ou d'entretien de lutte contre les agents de dégradation

biologique des bais mis en œuvre.

o Conformément à l'article L-271-6 du CCH, l'opérateur ayant réalisé cet état relatif à lo présence de termites n'o aucun lien de noture à 

porter atteinte à son impartialité et à son indépendonce ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à lui, ni avec une 

entreprise pouvant réaliser des travaux sur des ouvrages pour lesquels il lui est demandé d'établir cet état. 

Nous vous rappelons que ce diagnostic consiste exclusivement en la recherche des termites dans le bâti et aux alentours du 

bâti (10m), à l'exclusion de tout autre parasite du bois. La recherche élargie aux différents parasites (insectes xylophages, à 

larves xylophages et champignons lignivores) est une mission complémentaire et différente (« l'Etat parasitaire », ou 

Constat de l'état parasitaire dans les immeubles bâtis et non bâtis, définie par la norme N F P03-200), qui ne fait en aucun 

cas l'objet du présent rapport. 

Selon les termes du décret n'2006-1653 du 21 décembre 2006 et de la norme NF P03 201, le présent rappo,t n'a de valeur 

que pour la date de la visite et est exclusivement limité à l'état relatif à la présence de termite dans le bâtiment objet de la 

mission; il doit dater de moins de six mois pour pouvoir être annexé à la promesse de vente ou à l'acte authentique 

CONSTATATIONS DIVERSES: 

Général 

Note: 

Nota 1: 

Nota2: 

. . Liste des ouvrages, parties . 
Locahsat1on 

d'ouvrages 
Observations et constatations diverses 

Des éléments de décoration en bon état (doublage, placage, lambris, etc.) 
peuvent cacher ou rendre inaccessibles des parties boisées plus anciennes. 

Le diagnostic se limite aux zones rendues visibles et accessibles par le 
propriétaire 

Les zones situées derrière les doublages des murs et plafonds n'ont pas été 
visitées par défaut d'accès 

Les indices d'infestation des autres agents de dégradation biologique du bois sont notés de manière générale pour 

informotion du donneur d'ordre, il n'est donc pas nécessaire d'en indiquer lo nature, le nombre et lo localisation précise. Si le 

donneur d'ordre le souhaite, il fait réaliser une recherche de ces agents dont lo méthodologie et les éléments sont décrits dons 

le, norme NF-P 03-200. (moi 2016} 

Dans le cas de lo présence de termites, il est rappelé l'obligation de déclaration en mairie de l'infestation prévue aux articles 

L.133-4 et R. 133-3 du code de la construction et de l'habitation. 

Conformément à l'article L-271-6 du CCH, l'opérateur oyant réolisé cet état relatif à la présence de termites n'a aucun lien de

nature à porter atteinte à son impartialité et à son indépendonce ni ovec le propriétaire ou son mondotaire qui fait appel à lui,

ni avec une entreprise pouvont réaliser des travaux sur des ouvrages pour lesquels il lui est demandé d'etablir cet état.

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par !.Cert Centre Alphasis - Bâtiment 

K- Parc d'affaires - Espace Performance 35760 SAINT GREGOIRE {détail sur www.cofrac.fr programme n°4-4-11)

COMMENTAIRES: 

Néant 

MON 

PARISSŒ 
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2 - METHODOLOGIE DU DIAGNOSTIC 

Le but de la mission est exclusivement limité à l'état relatif à la présence de termites dans le bâtiment objet de 

la mission. 

Il ne porte que sur les éléments (bois) visibles et accessibles lors du passage de notre technicien. 

Ce contrôle est réalisé par examen visuel et, si besoin est, sondage ou martèlement des bois. Il n'est pas 

destructif et ne comporte aucun démontage complexe. 

Tous les éléments, ouvrages ou parties d'ouvrage susceptibles d'être infestés et accessibles lors de l'expertise 

sont contrôlés: plinthes, planchers, bâtis de portes et de fenêtre, charpentes, etc. 

Il est donc de la responsabilité du propriétaire ou de son mandataire de procéder aux démontages ou sondages 

destructifs ponctuels nécessaires, le cas échéant, pour vérifier l'étendue des infestations, et ce de préférence 

avant notre visite. 

Cette recherche ne comporte aucune destruction ni démontage complexe, à l'exception du soulèvement des 

plaques de faux-plafonds ou trappes de visite. Par conséquent, notre responsabilité ne saurait être engagée 

dans le cas d'une découverte ultérieure d'agents de dégradation biologique du bois dans les endroits non 

accessibles ou hermétiquement clos lors de notre visite (ossatures en bois cachées par des contre-cloisons, 

planchers recouverts, face intérieure des parquets, menuisei-ies peintes pour lesquelles le prnpriétaire ou le 

mandataire nous interdit de procéder à un sondage, etc.). 

IMPORTANT: 

« L'intervention n'a pas eu pour but de donner un diagnostic de la résistance mécanique des bois et matériaux, 

même s'il y a eu bûchage (enlèvement de matière, afin de vérifier jusqu'où s'est répandue l'attaque). L'intérêt 

étant de signaler l'état défectueux par la présence ou l'absence d'agents de dégradation biologiques du bois 

dans l'immeuble, d'établir un rapport de constat de l'état parasitaire d'un immeuble bâti ou non bâti» 

Il ne nous est donc pas possible de porter un jugement quant à la résistance des matériaux infestés, 

notamment dans le cas des charpentes. Seul, un homme de l'art serait apte à en évaluer l'affaiblissement et à 

déterminer la nécessité ou non de consolider ou de remplacer les parties atteintes. 

Moyens d'investigation : Inspection visuelle (avec lampe et loupe si besoin) et poinçonnage, à l'exclusion de 

tout autre appareillage. Tous nos diagnostiqueurs sont équipés du matériel nécessaire à la bonne pratique de 

leur activité (échelle de 3m, EPI, outillage léger, etc.) 

La mission et son rapport sont exécutés conformément à la norme AFNOR NF P 03-201 (Février 2016), à 

l'article L.133-5, L.133-6, L 271-4 à 6, R133-7 et à l'arrêté du 07 mars 2012 modifiant l'arrêté du 29 mars 2007. 

La recherche de termites porte sur les termites souterrain, termites de bois sec ou termites arboricole et est 

effectuée jusqu'à 10 mètres des extérieurs de l'habitation, dans la limite de la propriété. 

Rep1·ésentant du propriétaire (accompagnateur) : SUR PLACE AVEC DONNEUR D'ORDRE 

mcaré 40000 MON 
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3 - INFORMATIONS GENERALES 

Généralités 

Les termites sont des insectes sociaux. En France métropolitaine et dans les DOM, les zones contaminées ou 

susceptibles de l'être font l'objet de mesures réglementaires (arrêtés préfectoraux et/ou municipaux). 

If existe des cartes précisant les départements soumis à arrêtés préfectoraux ainsi que les zones contaminées 

(Observatoire national à consulter sur le site www.termite.com.fr) 

Dans les DOM, il est fréquent que des espèces différentes attaquent la même construction. 

Termites présents en France métropolitaine 

Termites souterrains 

À ce jour, en France métropolitaine, cinq espèces de termites souterrains sont identifiées: 

o Reticulitermes santonensis
o Reticulitermes lucifugus 
o Reticulitermes banyulensis
o Reticulitermes grassei
o Reticulitermes urbis

L'infestation d'un bâtiment débute le plus souvent à partir de ses assises, caves, sous-sols, sols, vides sanitaires, 

mitoyennetés, et d'une manière générale de tout contact avec la terre. Lors de la réalisation d'un état relatif à 

la présence de termites, une attention toute particulière doit être portée à l'examen de ces zones. 

Les termites progressent du sol vers les niveaux supérieurs. If est rare que la charpente d'un immeuble isolé soit 

attaquée par des termites s'il n'y a pas d'infestation ailleurs dans le bâtiment en particulier dans les niveaux 

inférieurs. 

Termites dits de bois sec 

L'espèce Kalotermes flavicolis est présente dans le sud de la France métropolitaine principalement sur le 

pourtour méditerranéen. 

Fréquente dans les jardins, sur les arbres fruitiers, clans les espaces verts et dans les vignes, cette espèce ne 

provoque qu'exceptionnellement des dégâts dans les lieux habités. 

Si c'est le cas, les dégradations sont très localisées. 

En cas d'infestation de l'immeuble par les termites 

Une déclaration doit être adressée par l'occupant ou, à défaut, par le propriétaire, au maire de la commune du 

lieu de situation de l'immeuble. 

Cette déclaration doit être envoyée par lettre recommandée avec accusé de réception au bien déposée contre 

décharge en mairie. 

Datée et signée, elle précise l'identité du déclarant et les éléments d'identification de l'immeuble (adresse, 

références cadastrales, etc.) et mentionne les indices révélateurs de la présence de termites : à cette fin, le 

présent rapport peut y être annexé. 

(Articles L. 133-4 et R. 133-3 du Code de la construction et de l'habitation) 

incarê 40000 MON 
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ANNEXE - PLANS CROQUIS 
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Contrat de rnission 
Rendez-vous : jeudi 5 mars 2020 

Expertises: DPE +AMIANTE+ PLOMB+ ELEC +GAZ+ TERMITES+ SURFACE 
HABITABLE+ ERP 
REF DOSSIER : 20001 / 8899 
Précision Date ADN: 2020/08/05 
Précision: 14H 

Contact sur site: Sur olace avec donneur d'ordre 

Objet de la mission: 

D Dossier Technique Amiante 

D Diag amiante avant-vente 

D Dossier amiante Parties Privatives 

D Diag amiante avant travaux 

D Diag amiante avant démolition 

� Diagnostic Termite 

D Etat parasitaire 

Bien concerné 

D Métrage (Loi Carrez) 

� Métrage (Loi Boutin) 

D Diagnostic plomb (CREP) 

□ Diagnostic plomb (DRIPP) 

D Diag Assainissement 

D Sécurité piscines 

D Diagnostic gaz 

981 AVENUE DE L EGLISE, 40120 POUYDESSEAUX 

Surface: 
Bâtiment: 

Surface exacte: 

Etage: 

D Diagnostic électricité 

D Diagnostic Technique (SRU) 

� DPE 

D Prêt à taux zéro 

D Etat des lieux (Loi Scellier) 

D Accessibilité Handicapés 

D Plomb dans l'eau 

Digicode: 
N° appart.: 

Numéro de mission : 

1201059 

0 ERNMT 

D Etat des lieux 

Ref. cadastrales N° des lots: Année de construction: ANCIEN (avant 1er janvier 1949) 
Date: 
Chauffage: 

Annexes: 

Remarques: 
PMV 

Type de bien: Habitation (maison 
individuelle) 

CO 03/03- MAIL DE THEODORE SUR BOITE DIAG 

Donneur d'ordre 
- CREDIT IMMOBILIER DE FRANCE 
26 28 RUE DE MADRID 
75008 PARIS 

Propriétaire 

*
26 28 RUE DE MADRID 
75008 PARIS 
00 00 00 00 00 

Destinataire rapport: 
1 

Autre: email clerc3@carpanetti
huissier.com 

Type de mission: 

Prescrloteur 
etude 

Facturation 

26 28 RUE DE MADRID 
75008 PARIS 

Le donneur d'ordre reconnaît avoir pris connaissance des conditions générales de vente annexées et donne ordre à le groupe AD X Groupe d'effectuer les 
expertises décrites ci-dessus sur le bien désigné ci-dessus, pour un montant forfaitaire de 470,00 €. Ce prix pourra être révisé en fonction de la surface réelle 
constatée lors de l'expertise du bien. Le donneur d'ordre autorise le groupe ADX Groupe à effectuer la recherche d'amiante s ur les échantillons prélevés, le cas 
échéant (chaque analyse sera facturée 80.00 € TTC). 
L'accès total au bien concerné, à ses dépendances et aux différents éléments de la construction objets de la mission doivent être assurés préalablement à notre 
intervention (pièces vides, boiseries dégagées et accessibles, trappes ouvertes, etc.) 
Les modalités de paiement sont: sur place à l'expert, à la fin de la mission; à réception de la facture, avec un supplément de 3.00 € TTC (frais de gestion); en 
domiciliant la facture à l'étude notariale, avec des frais de dossier de 62.80 € TTC (sauf si la demande émane de l'étude notariale elle-même) 
Les rapports d'expertise seront envoyés au client sous 24 heures ouvrées après la réalisation de l'intervention de l'expert ( sauf en cas d'envoi d'analyses au 
laboratoire), et ce dès obtention de la garantie du paiement. 

Poincarê 40000 MON 
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Signature du diagnostiq ueur: 

�k 
�adm.r11ttaf Taucourt 

4�!�%��,�!�-� 

e Poincaré 40000 MON 
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Signature du client: 
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Les présentes conditions générales de vente régissent les relations 

contractuelles entre le groupe ADX Groupe et le client. La société 

ALLODIAGNOSTIC, société par actions simplifiée, au capital de 

6.990.495,00 euros, immatriculée au RCS de Paris sous le n° B 505 037 

044, dont le siège social est situé 37 rue de la Victoire, 75009 PARIS, qui 

par l'intermédiaire de son site www.adxgroupe.com exerce une activité 

de vente et fourniture de prestations de service à distance au sens des 

dispositions des articles L 121·16 et suivants du Code de la 

consommation, ci•après désignée et le Vendeur ». Le client est toute 

personne physique ou toute personne morale, prise en la personne de 

son représentant, professionnel ou particulier, qui décide d'acquérir les 

services proposés par ADX Groupe. Il déclare jouir de la capacité et des 

pouvoirs nécessaires pour conclure le présent contrat. 

l. DISPOSITIONS GENERALES 

1-1 ACCEPTATION 

Le client déclare avoir pris connaissance des présentes conditions 

générales avant de passer commande et les avoir acceptées 

expressément sans réserves. Le client dispose de la faculté de 

sauvegarder et d'éditer les présentes conditions générales en utilisant les 

fonctionnalités standards de son navigateur ou ordinateur. 

1-2 DOMAINE D'APPLICATION 

Les présentes dispositions sont uniquement applicables aux services 

effectués et facturés aux Clients établis en France métropolitaine. le 

groupe ADX Groupe agit exclusivement dans le cadre des diagnostics 

techniques prescrits par les articles L.271-6 et suivants du Code de la 

Construction et de l'Habitation. 

2. CONCLUSION OU CONTRAT 

2-1 DEVIS PREALABLE 

A la demande du client et suivant les indications fournies par lui, ADX 

Groupe établit gratuitement et préalablement à la conclusion du contrat 

un devis qui comprend le descriptif de la prestation demandée. Tout 

devis est valable deux mois à compter de sa date d'émission. 

2-2 CONTENU OU CONTRAT 

Le contrat est formé par les documents suivants: 

- La commande; 

- Les conditions générales en vigueur au jour de la commande. 

2-3 CARACTERE DEFINITIF DE LA COMMANDE 

Toute commande constitue une vente ferme et définitive. Dans 

l'hypothèse de l'émission d'un devis préalable, la commande est ferme 

et définitive dès lors que le devis est accepté par le Client. En cas de 

vente à distance, l'acceptation du contrat s'effectue par le« double clic 

►), lequel constitue une signature électronique qui a la même valeur 

qu'une signature manuscrite. 2-4 DROIT DE RETRACTATION Toutefois 

lorsque le client est un consommateur non professionnel, il dispose d'un 

délai de sept jours francs à compter de l'acceptation de l'offre pour 

exercer son droit de rétractation. Ce délai est porté à quatorze jours en 

cas de commande par le biais du site www.adxgroupe.com. Le droit de 

rétractation doit être exercé au moyen de l'envoi d'une lettre 

recommandée avec accusé de réception à l'adresse suivante ADX 

GRoupe - Parc Saint Fiacre - 53200 Château-Gontier, le cachet de la poste 

faisant foi. Lorsque le droit de rétractation est exercé, ADX Groupe 

s'engage à rembourser le client au plus tard dans les trente jours suivant 

la date à laquelle le droit de rétractation a été exercé. Le droit de 

rétractation ne peut pas être exercé si le client a demandé à ce que la 

prestation de service soit débutée ou fournie avant l'expiration du délai 

de sept jours conformément aux dispositions de l'article L121-20-2 du 

Code de la consommation. 

3. MODIFICATION OU CONTRAT 

Toute modification d'une commande du fait du Cirent (soit par suite 

d'ajouts ou de retraits de prestations, soit par suite d'erreur dans les 

indications données à ADX Groupe) peut entrainer une facturation 

complémentaire. 

Le Client peut modifier la date et l'heure du rendez-vous jusqu'à 24 

heures avant la date et l'heure prévues au contrat, sans aucun frais. En 

cas de commande par le biais du site www.adxgroue.com, le tarif de la 

commande pourra être ajusté par rapport au prix de vente affiché sur le 

site. 

En cas de modification dans les 24h précédant le rendez-vous du fait du 

Client, le groupe ADX Groupe facturera au Client la 

somme de 50 euros TTC au titre des frais administratifs engendrés 

4. EXECUTION OU CONTRAT 

4-1 OBLIGATIONS O'ALLODIAGNOSTIC 
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CONDITIONS crnrnAL[S D[ SCINIC[ 

ADX Groupe fournit la prestation de service commandée à la date 

mentionnée sur le bon de commande. En cas d'indisponibilité du service 

commandé, le client sera informé de cette indisponibilité et se verra 

proposer d'autres dates. Le client peut à sa demande, être remboursé au 

plus tard dans les trente Jours du paiement des sommes qu'il a versées si 

les nouvelles dates proposées ne lui conviennent pas. 

En outre, ADX Groupe se réserve le droit de refuser d'honorer une 

commande relative aux établissements qui présenteraient un danger et 

pour lesquels le Client ne consentirait pas à prendre les mesures de 

sécurité recommandées par ADX Groupe. 

ADX Groupe agit exclusivement dans le cadre des diagnostics techniques 

prescrits par les articles L271-6 et suivants du Code de la construction et 

de l'habitation. Les investigations se limitent aux seules opérations 

nécessaires pour répondre aux exigences légales de la réglementation 

relative aux diagnostics techniques, à l'exclusion notamment 

d'investigations techniquement irréalisables ou dans des endroits 

inaccessibles ou hermétiquement clos ou non signalés. Il ne sera procédé 

à aucun démontage complexe ni à aucun sondage destructif. ADX 

Groupe adresse par vole électronique un rapport dématérialisé ou par 

voie postal lorsque cette option a été commandée, dans un délai de 3 

jours après l'exécution des prestations et sous réserve de la réception de 

l'entier paiement du prix, hors commande ayant nécessité des 

prélèvements et des analyses. Les rapports restent la propriété d'ADX 

Groupe jusqu'au complet paiement du prix. ADX Groupe se réserve la 

possibilité de sous-traiter une commande qui lui aurait été adressée. 

Dans cette hypothèse, ADX Groupe se porte fort de ce que son sous

traitant bénéficie des compétences certifiées par un organisme accrédité 

ainsi que d'une assurance conformément aux dispositions des articles 

R.271-1 et R.271-2 du Code de la Construction et de l'Habitatlon. 

4-2 OBLIGATIONS OU CLIENT 

Le Client ou toute personne mandatée le représenter, doit être présent 

aux date et heure convenues pour permettre à le groupe ADX Groupe 

l'accès à l'immeuble et pour l'accompagner au cours de l'exécution des 

prestations. Le Client ou toute personne mandatée le représenter fournit 

les renseignements utiles à l'exécution des prestations. Le Client met à 

disposition de le groupe ADX Groupe les moyens techniques et 

d'accessibilité nécessaires à l'exécution des prestations. 

S. PRIX 

5-1 DISPOSITIONS GENERALES 

Tous les prix des services proposés à la vente sont exprimés en Euro et 

tiennent compte de la Taxe sur la Valeur Ajoutée applicable au jour de la 

commande. 

5-2 MODIFICATION OU PRIX 

Le prix de vente des prestations de services est celul en vigueur au jour 

de l'acceptation de l'offre. ADX Groupe se réserve la faculté de modifier 

ses prix à tout moment mais s'engage à appliquer les tarifs en vigueur au 

jour de la passation de la commande. En cas d'erreur dans les 

informations communiquées par le Client qui seraient révélées lors de 

l'exécution de la prestation, notamment dans les hypothèses où la 

surface réelle diagnostiquée est supérieure à celle annoncée, la date de 

construction de l'immeuble est différente de celle déclarée ou les 

équipements électriques et de gaz installés dans l'immeuble sont 

différents de ceux annoncés, le groupe ADX Groupe se réserve le droit de 

modifier le prix de la prestation en application des tarifs en vigueur. En 

application des articles L271-6 et suivants du Code de la construction et 

de l'habitation, le groupe ADX Groupe doit, dans des cas précis, procéder 

à des prélèvements de matériaux et à l'analyse de ces matériaux. En ce 

cas, le groupe ADX Groupe se réserve le droit de modifier le prix de la 

prestation et de facturer au client 90 € TTC par analyse. 

5-3 PAIEMENT OU PRIX 

Le paiement s'effectue par tout moyen au plus tard le jour de l'exécution 

prévue du contrat. Dans l'hypothèse d'un contrat conclu à distance par le 

biais du site internet, le paiement est effectué par carte bancaire dans le 

cadre d'un système sécurisé. 

En l'absence de paiement, le groupe ADX Groupe se réserve le droit de 

refuser l'exécution du contrat jusqu'au complet règlement des sommes 

dues. ADX Groupe se réserve le droit de refuser d'honorer une 

commande émanant d'un client avec lequel un litige de paiement serait 

en cours. 

Conformément à l'article L. 441-6 du code de commerce, tout retard de 

paiement entraine l'application d'intérêt au taux contractuel mensuel de 

10% applicable à compter de la date d'exigibilité de la facture. Dans 

. 
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l'hypothèse d'un contrat conclu avec un professionnel, tout retard dans 

le paiement du prix entraine l'exigibilité d'intérêts de retard dus à 

compter de la date de réception de la facture, dont le taux est égal au 

taux d'intérêt appliqué par la Banque Centrale Européenne à son 

opération de refinancement la plus récente majorée de 10 points. Tout 

retard de paiement entraine de pleln droit l'exlgibflité d'une indemnité 

de 40 euros. 

6. ANNULATION ET RESILIATION 

Conformément aux dispositions de l'article L114-1 du Code de la 

Consommation, les sommes versées sont des arrhes. Si le client décide 

de résilier le contrat et dans tous les cas d'inexécution de ses obligations 

par le client, les sommes versées à la commande restent acquises à le 

groupe ADX Groupe. Si ADX Groupe décide de résilier le contrat, les 

sommes versées par le Client sont Intégralement remboursées. 

7. RESPONSABILITE & ASSURANCE 

La responsabilité de ADX Groupe ne peut pas être engagée en cas 

d'inexécution ou de mauvaise exécution du contrat due soit au fait du 

client soit à un cas de force majeure, et notamment dans le cas où l'accès 

à l'immeuble est rendu impossible en raison de l'absence du client aux 

date et heure convenues. La responsabilité ADX Groupe ne saurait être 

recherchée de quelque manière que ce soit pour une quelconque erreur 

ou omission d'une prestation effectuée hors le cadre de sa mission de 

diagnostic technique telle que définie par le Code de la construction et 

de l'habitation. Aucune responsabilité de le groupe ADX Groupe ne peut 

être retenue en cas de découverte ultérieure des produits Initialement 

recherchés dans les endroits non diagnostiqués. La responsabilité de le 

groupe ADX Groupe ne saurait être recherchée quant à la conformité des 

détecteurs de fumée installés chez le client, lequel ne pourrait agir en 

garantie que contre le fournisseur de le groupe ADX Groupe. le groupe 

ADX Groupe déclare avoir souscrit une assurance couvrant les 

conséquences d'un engagement de sa responsabilité en raison de ses 

interventions telles que définies ci-dessus et fournira à première 

demande le justificatif de son assurance. 

8. REGLEMENT DES LITIGES 

8-1 RECLAMATION 

Toute réclamation doit être adressée à l'adresse suivante: ADX Groupe -

Parc Saint Fiacre - 53200 Château-Gontier -Tel: 02 85 40 10 25. 

Email litiges@allodiagnostic.fr. 8-2 CLAUSE ATTRIBUTIVE DE 

COMPETENCE TERRITORIALE 

En présence d'un client ayant la qualité de commerçant, les parties 

conviennent qu'à défaut de règlement amiable tout litige relatif à la 

conclusion ou à l'exécution du contrat relèvera de la compétence 

exclusive du Tribunal de commerce d'ANGERS. 

9. DROIT D'ACCES, D'OPPOSITION, DE RECTIFICATION OU DE 

SUPPRESSION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL 

Les informations qui sont demandées au Client lors de la demande de 

devis ou conclusion du contrat sont nécessaires au traitement de sa 

commande. le groupe ADX Groupe se réserve le droit d'utiliser les 

données personnelles collectées pour exercer une action commerciale 

ultérieure, par quelque moyen que ce soit. Sauf désaccord du client, le 

groupe ADX Groupe se réserve le droit de communiquer les données 

personnelles le concernant à des partenaires commerciaux 

rigoureusement sélectionnés. Conformément à la loi n° 78-17 du 6 

janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, le 

Client peut exercer son droit d'accès, d'opposition, de rectification et de 

suppression des données le concernant en s'adressant à ADX Groupe à 

l'adresse suivante: 

ADX Groupe - Parc Saint Fiacre - 53200 Château-Gontier 

• Tel : 02 85 40 10 25 

- Email: litiges@al1odiagnostic.fr. 

10. CONSERVATION OU CONTRAT 

Conformément aux dispositions de l'article L 134-2 du Code de la 

consommation, ADX Groupe assure la conservation de l'écrit qui 

constate la conclusion du présent contrat pendant un délai de 10 ans et 

en garantit à tout moment l'accès au client. 
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Certificat de compétences 
Diagnostiqueur Immobilier 

N
° 

CPDI 3794 Version 005 

Je soussigné, Philippe TROY AUX, Directeur Général d'I.Cert, atteste que: 

Monsieur LA PUY ADE Fabien 

Est certifié(e) selon le référentiel I.Cert dénommé CPE Dl DR 01, dispositif de certification de 

personnes réalisant des diagnostics immobiliers pour les missions suivantes: 

Amiante avec mention Amiante Avec Mention** 

Date d'effet: 14/02/2020 - Date d'expiration : 13/02/2027 

Amiante sans mention Amiante Sans Mention* 

Date d'effet: 14/02/2020 - Date d'expiration : 13/02/2027 

DPE individuel Diagnostic de performance énergétique sans mention: DPE individuel 

Date d'effet: 06/01/2017 - Date d'expiration : 05/01/2022 

Electricité Etat de l'installation intérieure électrique 

Date d'effet: 01/06/2017 - Date d'expiration: 31/05/2022 

Gaz Etat de l'installation intérieure gaz 

Date d'effet: 27/03/2017 - Date d'expiration: 26/03/2022 

Plomb Plomb: Constat du risque d'exposition au plomb 

Date d'effet: 02/03/2017 - Date d'expiration: 01/03/2022 

Termites Etat relatif à la présence de termites dans le bâtiment- France métropolitaine 

Date d'effet: 02/03/2017 - Date d'expiration: 01/03/2022 

En foi de quoi ce certificat est délivré, pour valoir et servir ce que de droit. 

Edité à Saint-Grégoire, le 14/02/2020. 

Arrêté du 21 nCNembre 2006 modifié définissant les critères de certification des compétences des personnes physiques opérateurs des constats de risque d'exposition au plomb, des diagnostics du risque d'intoxication 
par le plomb des peintures ou des contrôles après travaux en présence de plomb, et les critères d'accréditation des organismes de certification· Arrêté du 25 juillet 2016 définissant les critères de certlflcatlon des 
compétences des personnes physiques opérateurs de repérages, d'évaluation périodique de l'état de conservation des matériaux et produits contenant de l'amiante, et d'examen vlsuel après travaux dans les immeubles 
Wtls et les critères d'accréditation des organismes de certification ou Arrêté du 8 novembre 2019 relatif aux compétences des personnes physiques opérateurs de repérage, d'évaluatlon périodique de l'état de 
conservation des matériaux et produits contenant de l'amiante, et d'examen visuel après travaux, dans les immeubles Wtls ou Arrêté du 21 novembre 2006 définissant les critères de certification des compétences des 
personnes physiques opérateu,s de repérage et de diagnostic amtan1e dans !es immeubles b3tis et les critères d'accréditation des organismes de certification - Arrêté du 30 octobre 2006 modifié définissant les critères de 
certiflcalion des compétences des personnes physiques réalisant l'état relalif à la présence de termites dans le b3tlment et les critères d'accréditation des organismes de certification - Arrêté du 16 octobre 2006 modiflé 
définissant les critères de certif1Catlon des compétences des personnes physiques réalisant le diagnostic de performance énergétique ou l'attestation de prise en compte de la réglementation thermique, et les critères 
d'accréditation des organismes de certification - Arrêté du 6 avril 2007 modifié définissant les critères de certification des compétences des personnes physiques réalisant l'état de l'lnstallation intérieure de gaz et les 
critères d'accréditation des organismes de certification - Arrêté du 8 juillet 2008 modifié définissant les critères de ce1tiflcation des compétences des personnes pl1yslques réalisant l'état de l'installation Intérieure 
d'électricité et les critères d'accréditation des organismes de certlflcatlon. Ou Arrêté du 2 juillet 2018 modifié définissant les critères de certification des opérateurs de diagnostic technique et des organismes de formation 
et d'accréditation des orga�de ce[tifjgllQ_o_

,.._ 

Certification de personnes 
Diagnostiqueur 

Portée disponible sur www.icert.fr 

Parc ëfA aires, Espace Pe ormance - Bât K - 35760 Saint-Grégoire 
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